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Rapport de M. Roger Deneys 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le projet de loi PL 10949 a été étudié en Commission ad hoc personnel 
de l’Etat les 25 mai, 8 et 22 juin, 24 août, 14 septembre, 12 octobre et 
2 novembre 2012 sous la présidence de Mme Anne Marie von Arx-Vernon, 
essentiellement en présence de Mme Mina-Claire Prigioni, véritable mémoire 
vivante de la commission, ou de MM. Fabien Mangilli et Jean-Luc Constant. 
Les procès-verbaux ont été tenus par Mme Mina-Claire Prigioni, 
MM. Christophe Vuilleumier, Jérémy Bouvier et Guy Chevalley. Qu’ils 
soient ici remerciés pour la qualité de leur travail.  
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Mesdames et Messieurs les députés, à l’issue de ses longs et fouillés 
travaux, la Commission ad hoc du personnel de l’Etat vous recommande 
de ne pas entrer en matière sur le PL 10949. En voici les raisons. 

 
Présentation du PL 10949 par un de ses auteurs, M. Pierre Weiss 

Ce projet de loi porte sur la reconnaissance de la grève, ses conditions et 
sur le service minimum. En l’occurrence, le service minimum pose un 
problème comme l’a démontré la grève l’année passée qui s’est déroulée à 
l’hôpital, où il a été possible de constater des comportements comme des 
refus de transfusions sanguines, ce qui aurait pu mettre en danger des 
patients. Ces évènements ne doivent pas laisser indifférent et c’est la raison 
pour laquelle ce PL propose de codifier, de manière partenariale entre les 
syndicats et le gouvernement, les conditions du service minimum. Il faut un 
équilibre entre le droit de grève et les services à la population. Des 
contraintes doivent exister, des contraintes qui ne peuvent pas être arbitraires 
et qui doivent reposer sur la loi. En l’occurrence, Genève ne connaît qu’un 
simple arrêté du Conseil d’Etat en la matière et ce n’est pas une ordonnance, 
ni une loi, ni un règlement. 

Concernant les aspects juridiques, il y a en premier lieu la volonté de 
prendre acte de ce que dit la Constitution fédérale, soit les relations de travail, 
la paix du travail, et l’ultima ratio que constitue la grève qui doit émaner 
d’un syndicat, après l’échec des tentatives de négociation. Genève ne dispose 
pas d’un tel ancrage constitutionnel et les Constituants y ont pensé. En 
l’occurrence, les principes qui prévalent dans le droit fédéral ont été repris 
par les Constituants. Il ne semble pas indispensable que la constitution 
cantonale soit changée pour pouvoir modifier la loi. Les droits syndicaux 
n’ont pas été oubliés par les rédacteurs de ce projet de loi. 

Concernant les restrictions, celles-ci relèvent du fait qu’une grève ne doit 
pas paralyser les services publics dans des domaines essentiels comme 
l’ordre public, la protection des biens et des personnes, la lutte contre le feu 
ou les soins requis par les malades. L’enseignement n’a pas été évoqué afin 
d’éviter des polémiques. La grève doit respecter la base légale, l’existence 
d’un intérêt public ainsi que le principe de proportionnalité. A partir de la 
page 8 du PL 10949 figurent des commentaires sur la rédaction de cette loi. 
L’article 2C spécifie que les employés et les employeurs respectent la paix du 
travail qui fête ses 75 ans. 

L’exercice licite du droit de grève ne constitue pas une violation des 
devoirs de service. Le troisième alinéa traite de la question des retenues sur 
salaire. Lors de la dernière grève au sein de l’Etat de Genève, les employés 
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ont dû signer un formulaire indiquant qu’ils y participaient ou pas. Le 
quatrième alinéa est le cœur de ce projet de loi qui porte sur le service 
minimum. Il serait intéressant d’observer les prestations qui ne sont pas 
indispensables à la population et de statuer, pourquoi pas, sur leur maintien. 
Le cinquième alinéa montre bien la volonté d’obtenir un accord entre les 
parties pour déterminer les secteurs concernés.  

M. Weiss aimerait à titre personnel que tous les services de l’Etat soient 
concernés par le service minimum puisqu’il considère que ces services sont 
tous indispensables. Il ajoute, cas échéant, que cela permettrait d’imaginer 
des variations de géométrie des services de l’Etat.  

 
Questions et commentaires des députés 

Un député (MCG) remarque que la paix du travail aura surtout été la paix 
des patrons. Il pense par ailleurs qu’il faudrait entendre l’hôpital car il déclare 
avoir entendu qu’il y avait eu un dysfonctionnement lors de la grève. Il ne 
croit pas qu’il soit possible de laisser passer un projet de loi avec de telles 
affirmations. Il évoque ensuite les statuts et rappelle qu’ils ont été créés dans 
les années 40 et il mentionne qu’à cette époque les fonctionnaires servaient 
les intérêts de certains. Il ajoute que la limitation du droit de grève qui est 
envisagée de nos jours impliquerait que les fonctionnaires aient des statuts 
solides qui les protègent et une tranquillité quant à leur avenir. Il demande 
ensuite aux auteurs de ce texte s’ils savent que les employés ont d’autres 
moyens de pression encore plus dévastateurs en termes d’images que la 
grève. Il ajoute que ces moyens échappent en outre au contrôle de l’Etat et il 
pense que le parlement a le devoir d’assurer de bonnes prestations à la 
fonction publique. Il remarque que si c’était le cas, il n’y aurait pas de grève. 
Il rappelle que ce sont quelques députés néolibéraux qui siègent au parlement 
depuis les années 90 qui ont entraîné toutes ces grèves de ces dernières 
années.  

Un député (S) remarque que ce projet de loi prévoit l’interdiction de la 
grève et plus particulièrement à certains fonctionnaires. Il ajoute que la paix 
du travail revient à interdire la grève. 

Un autre député (S) remarque qu’il faut trouver des solutions pour faire 
cesser une grève et il ne comprend pas pourquoi passer par un projet de loi. Il 
ajoute qu’il faut typiquement passer par une voie réglementaire qui serait 
négociée entre les différents acteurs. Il aimerait savoir pourquoi avoir choisi 
un projet de loi et non un règlement qui aurait pu être suggéré par le biais 
d’une motion.  
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Un député (PLR) déclare que ce projet de loi n’est pas une attaque contre 
la fonction publique et il remarque que c’est justement parce que les auteurs 
aiment la fonction publique qu’ils souhaitent la protéger. Il ajoute que les 
devoirs sont chevillés aux droits et il pense que la grève devrait être l’ultime 
alternative. Il ajoute que la manière d’user des droits d’un certain nombre de 
personnes n’est pas véritablement républicaine et il ne voit pas en quoi une 
loi serait plus contraignante qu’un règlement.  

Un député (Ve) n’est pas opposé à un service minimum mais il remarque 
que ce projet de loi comporte des attaques très claires, notamment dans 
l’article 4. Il se demande pourquoi ne pas affirmer clairement l’interdiction 
du recours à la grève, si ce n’est pour éviter la polémique.  

M. Weiss répond que la représentante de l’Etat pourra dire s’il y a des 
catégories du personnel qui n’ont pas le droit de faire grève aujourd’hui. Il 
ajoute que s’il n’y en n’a pas, il n’entend pas en instituer. Il remarque qu’il y 
a une absence de base légale en la matière. Or, l’absence de base légale peut 
générer l’arbitraire et il pense qu’il est nécessaire de codifier la liberté du 
droit de grève. Il mentionne ensuite que la paix du travail est l’interdiction de 
la grève pendant la durée d’une convention collective. Il considère que la 
paix du travail s’étend aux domaines réglés par la convention collective. Il 
ajoute que si une convention collective n’est pas reconduite, la paix du travail 
est évidemment remise en question. Il rappelle par ailleurs que des 
conventions collectives ne semblent pas être appropriées pour la fonction 
publique mais il pense qu’il est possible de fonctionner par analogie. Il ajoute 
que c’est l’obligation du service minimum dont il est question dans ce projet 
de loi et non la grève elle-même. Il remarque que lors de la dernière grève, 
les directeurs d’école n’ont heureusement pas fait grève. 

Il déclare ensuite que ce service minimum n’implique pas forcément tout 
le monde, et il ne croit pas que ce service minimum créera plus de grèves. Il 
rappelle encore qu’il y a eu moins de grèves lors de cette dernière décennie 
que lors de la précédente. Il se demande si c’est en raison des effectifs qui ont 
augmenté ou des salaires qui sont tellement bons.  

Mme Borowski, représentante du département des finances, déclare que 
l’interdiction de la grève n’est pas mentionnée dans les règlements 
puisqu’elle ne figure pas dans la législation cantonale.  

Le député (MCG) demande ensuite s’il y a toujours eu un service 
minimum dans les services qui assurent des prestations essentielles lors de 
grèves.  
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Mme Borowski répond qu’il y a toujours eu un service minimum. Elle 
ajoute par contre ne pas pouvoir entrer en matière sur l’appréciation de ce 
service minimum.  

Un député (S) remarque qu’il y a pour le moment un arrêté du Conseil 
d’Etat. Il observe ensuite que les conventions collectives s’inscrivent dans le 
cadre privé mais il remarque que le projet de loi porte sur la fonction 
publique. Il ajoute que l’alinéa 1 de ce projet de loi lui semble 
anticonstitutionnel et il ne croit pas qu’il soit possible de fonctionner par 
analogie.  

M. Weiss répond qu’il est clair que ce projet de loi devra faire l’objet 
d’un examen attentif quant à sa légalité et qu’il sera envisageable d’amender 
ce texte. Il précise que le but n’est pas de proposer une loi contraire aux 
principes juridiques.  

M. Weiss précise que l’exposé des motifs n’a jamais fait l’objet de 
modification et relève de la responsabilité des auteurs. Il ajoute que ces 
derniers font référence à la maternité qui connaît de graves retards ainsi qu’à 
un communiqué de presse et il répète que c’est la raison pour laquelle ce 
projet de loi a été déposé.  

Un député (S) déclare ne pas pouvoir concevoir que l’on fasse un projet 
de loi limitatif sans prendre en considération ceux qui ont été concernés par 
des grèves dans un passé proche. Il ajoute qu’il faudrait également avoir des 
représentants du DIP et de la police.  

Un député (MCG) acquiesce et déclare que si quelqu’un a dérapé, il doit 
être puni mais il ne croit pas qu’il faille appliquer un principe général. Il 
maintient sa demande d’audition de l’hôpital cantonal.  

Mme Borowski déclare qu’il n’y a jamais eu de principe de non service 
minimum mais elle déclare ne pas pouvoir prendre position sur la suffisance 
de ce service.  

M. Weiss remarque que le fait qu’il y ait eu un service minimum n’est pas 
contesté par les auteurs de ce projet de loi dont le but est justement de donner 
une base légale à ce service minimum.  

Un député (Ve) remarque que la paix du travail implique un respect pour 
et de chaque partie. Il pense que dans ce cas de figure, il semble nécessaire de 
donner la parole aux deux partenaires. Il ajoute qu’il serait nécessaire de faire 
l’inventaire des services qui posent un problème et il ne peut que souscrire 
aux différentes demandes d’audition.  

M. Weiss ne croit pas qu’un projet de loi change les relations humaines et 
ajoute que ce projet de loi vise simplement à la création d’un cadre légal.  
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Audition de M. David Hiler, conseiller d’Etat chargé du département des 
finances (DF), accompagné par M. Grégoire Tavernier, directeur de 
l’Office du personnel de l’Etat (OPE) 

M. Hiler indique qu’il souhaite faire une distinction au sein de l’alinéa 4 
de l’article 2C du PL 10949 entre la limitation de droit de grève et son 
interdiction. Il déclare qu’il est farouchement opposé à la possibilité que ce 
droit soit purement supprimé pour certaines catégories de fonctionnaires. Au 
sujet du service minimum, il indique que si sa mise en œuvre peut être 
contraignante, il considère qu’il permet de trouver un équilibre entre les 
droits des fonctionnaires et la préservation des services de première nécessité, 
comme le maintien de l’ordre public par exemple. Il ajoute qu’en l’absence 
de loi cantonale en la matière, ce service minimum est appliqué dans la 
fonction publique du canton de Genève par le truchement d’un arrêté du 
Conseil d’ Etat. 

Considérant qu’actuellement l’application d’un service minimum se base 
sur la jurisprudence, il s’interroge sur l’opportunité de lui donner une base 
légale explicite. Il indique qu’il n’est pas persuadé que la codification des 
pratiques en la matière soit une nécessité mais il n’est pas opposé à cette 
possibilité. Il ajoute que d’autres cantons se sont dotés d’une base légale 
explicite en matière de service minimum. 

En outre et à ce sujet, il invite expressément les membres de la 
commission à convoquer la direction des Hôpitaux universitaires de Genève 
(HUG) ainsi que celle de la police cantonale, deux entités qui ont rencontré 
des problèmes avec l’application du service minimum. 

Il ajoute qu’il considère que la portée ou l’étendue du service minimum 
ne saurait être déterminée ni par une loi, générale et abstraite par définition, 
ni même par le Conseil d’Etat mais par les directions des services concernés 
en tenant compte de leurs propres spécificités. Pour soutenir cette position, il 
souligne l’exemple de l’éducation où, en matière de service minimum, il lui 
paraît nécessaire de faire la distinction entre la question de la garde des 
enfants et celle de l’enseignement. Il indique qu’au sein du département de 
l’instruction publique le droit de grève peut être exercé en matière 
d’enseignement mais que la garde des élèves devrait faire l’objet d’un service 
minimum. 

Il conclut en résumant sa position ; il soutient l’établissement d’une base 
légale en ce qui concerne la limitation du droit de grève mais se déclare 
contre l’interdiction de ce droit. Il réitère son souhait de voir la commission 
convoquer les directions des HUG ainsi que de la police cantonale. 
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Questions et commentaires des députés 

Un député (MCG) exprime la crainte, en cas d’interdiction du droit de 
grève ou d’interprétation trop restrictive du service minimum dans son 
application, de voir se développer des instruments de luttes sociales 
alternatifs comme les grèves sauvages par exemple. Il indique que si l’on 
souhaite légiférer il sera nécessaire de circonscrire clairement la portée du 
service minimum dans les services sensibles. Il ajoute qu’au demeurant il ne 
lui semble pas opportun de légiférer ; il lui semble que les règlements 
internes sont suffisants et que le régime juridique actuel demeure satisfaisant. 
Il interpelle M. Hiler sur ces questions et lui demande de préciser sa position 
notamment à propos du développement potentiel de la pratique de la grève 
sauvage, encouragé par des syndicats frustrées par la mise en place de règles 
plus restrictives. 

M. Hiler répond qu’une loi prenant en compte le service minimum 
demeurerait par définition générale et abstraite et qu’elle devrait 
nécessairement être complétée par des règlements internes propres à chaque 
service et viendraient expliciter les modalités de la mise en œuvre de ce 
principe. Il ajoute qu’à l’instar du député (MCG), il est aussi préoccupé par 
l’émergence de pratiques inédites encouragées par certaines minorités 
syndicales. Il évoque notamment la grève des laborantins aux HUG en 2011, 
où il a été constaté de graves débordements et des pratiques susceptibles de 
mettre en danger les patients. Il ajoute qu’il souhaite que ce type d’escalade, 
consistant en une dérive des pratiques syndicales, consécutive à un 
durcissement de la législation ou des pratiques en matière de service 
minimum, n’ait pas lieu. 

Un député (PLR) souligne la carence de la constitution de la République 
et du canton de Genève en la matière et insiste sur l’importance de se doter 
d’une base légale explicite à ce sujet. Il indique que les règlements internes 
ne sont en aucun cas suffisants dans un Etat de droit. Rebondissant sur 
l’évocation que M. Hiler a faite de cet épisode, il insiste sur le fait que lors de 
la grève des laborantins aux HUG, on est passé très près de la catastrophe. 
Enfin, il souhaiterait savoir ce que M. Hiler pense de l’alinéa 5 de l’article 2C 
du PL relatif aux attributions du Conseil d’Etat en matière de détermination 
des secteurs concernés par le service minimum ainsi que de fixation des 
modalités par le truchement de règlements ? 

M. Hiler indique qu’il fait une claire distinction entre l’établissement 
d’une base légale explicite en matière de service minimum et la mise en 
œuvre de ce dernier. Il précise que le Conseil d’Etat se refusera la possibilité 
d’aller au-delà de la détermination des secteurs concernés par les restrictions 
du droit de grève. Il considère qu’il ne devrait pas relever de la compétence 
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du Conseil d’Etat de fixer les modalités de mise en œuvre du service 
minimum ; elle devrait être dévolue aux directions des services concernés qui 
agiraient par le truchement de règlements internes.  

Il ajoute que l’alinéa 5 de l’article 2C du PL prévoit que le Conseil d’Etat 
agisse après consultation des associations du personnel ; à cet égard il indique 
qu’il est dubitatif. 

Le député (MCG) déclare que jusqu’à présent les organisations syndicales 
ont observé, malgré quelques débordements, le principe de responsabilité. Il 
indique qu’il craint qu’un durcissement des règles en la matière ne les pousse 
à adopter des moyens d’action plus radicaux. Il évoque l’exemple de la police 
irlandaise dont 80% des fonctionnaires se sont munis d’un certificat médical 
afin d’organiser de facto une grève alors que ce droit leur est interdit par la 
loi. Il indique qu’il faut absolument éviter d’être confronté à ce genre de 
pratique et pour ce faire qu’il est nécessaire de préserver un peu de souplesse. 

Il ajoute qu’il considère comme anormal que la part patronale ne soit pas 
versée en cas de grève et qu’il serait également nécessaire de légiférer à ce 
sujet. 

M. Hiler déclare que le principe de base selon lequel l’employeur n’est 
pas contraint de verser la part patronale de ses employées pour les heures qui 
ont fait l’objet d’une grève lui semble normal. Il précise que ce principe 
souffre des exceptions notamment lorsque le règlement de la part patronale 
est prévu au sein de conventions négociées entre l’employeur et les 
représentants des employés. Il ajoute que de nombreux syndicats disposent de 
fonds spécifiques pour faire face au manque à gagner des grévistes. 

Un député (S) indique qu’il considère que l’alinéa 1 de l’article 2C du PL 
relatif à l’obligation pour les membres du personnel de l’Etat de respecter la 
paix du travail va bien au-delà des alinéas suivants du même article car 
l’obligation d’observer cette dernière revient à interdire la grève. Il 
souhaiterait savoir quelle interprétation juridique le Conseil d’Etat fait de cet 
alinéa ainsi que du concept de « paix du travail » en la circonstance. 

M. Hiler précise qu’il existe des accords entre l’Etat-employeur et le 
cartel intersyndical mais que ces derniers demeurent relatifs car sous réserve 
du pouvoir législatif du Grand Conseil et du droit d’initiative. Considérant 
qu’il n’existe pas de véritable convention collective s’appliquant aux 
fonctionnaires, il indique ne pas saisir la portée du concept de « paix du 
travail » dans ce contexte. 

Un député (PLR) confirme que s’il n’existe pas de convention collective à 
proprement parler, il y a bien des accords entre l’Etat-employeur et le cartel 
intersyndical. Il précise que l’esprit de l’alinéa 1 de l’article 2C du PL est de 
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signifier que de tels accords doivent être respectés. Il ajoute qu’il souhaiterait 
que le texte soit amendé afin de ceindre l’alinéa 5 de l’article 2C en deux 
alinéas. 

M. Hiler indique que son audition doit demeurer circonscrite aux 
généralités à propos de ce PL. Il n’est pas venu pour participer à un débat 
technique et à cet égard le Conseil d’Etat prendra position par écrit dans un 
délai de deux à trois semaines. 

Un député (Ve) demande à M. Hiler s’il existe des statistiques au sujet 
des grèves qui relèvent notamment pour chacune d’elle leurs durées ainsi que 
le nombre de grévistes ? 

M. Hiler lui répond que de telles statistiques n’existent pas. Il indique 
cependant qu’il y a eu une rupture du dialogue en 2004-2005 et que, depuis, 
les relations Etat-syndicats sont plutôt stables. 

Un député (MCG) se demande, compte tenu du climat politique 
international, si c’est le bon moment pour proposer un tel projet de loi. Il 
indique qu’il considère que le PL serait plus respectueux des fonctionnaires si 
l’alinéa 1 de son article 2C était amendé afin de supprimer la disposition 
relative à l’observation de la paix du travail.  

Il ajoute que les représentants des fonctionnaires dont les services sont les 
principaux visés par les dispositions relatives au service minimum devraient 
bénéficier, en compensation, de canaux d’accès privilégiés non seulement 
vers leurs directions respectives mais aussi vers le Conseil d’Etat. 

M. Hiler lui répond que le système s’autorégule. Il précise que ceux qui 
sont déjà soumis au service minimum en raison de leurs positions 
particulières, réclament davantage d’attention et en bénéficient. Il indique à 
l’intention des membres de la commission que la négociation et le dialogue 
est bien plus fréquent avec la police cantonale qu’avec les représentants du 
personnel du service fiscal. Il ajoute que les deux services qui demandent le 
plus d’attention et qui bénéficie du plus d’écoute sont l’instruction publique 
et la police. 

Le député (MCG) souhaiterait savoir si certains fonctionnaires, compte 
tenu de leurs positions particulièrement exposées, pourraient bénéficier d’un 
statut spécial.  

M. Hiler lui répond qu’il ne faut pas accorder de statuts spéciaux en 
termes de salaire mensuel. Si cela pourrait être fait par le truchement de la 
caisse de pension, il considère que la rémunération est un système global qui 
ne souffre aucune distinction. 
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Un député (S) indique qu’il est dubitatif quant à la possibilité d’accorder 
le droit de grève aux policiers. Il ajoute, cependant, que ceux qui ne 
bénéficient pas de ce doit, ou qui ne peuvent pas en jouir pleinement, doivent 
se voir offrir d’autres moyens de s’exprimer. 

 
Audition de M. Olivier Baud, président, et de Mme Andrée Jelk-Peila, du 
Cartel Intersyndical, accompagnés de M. Julien Dubouchet et de 
Mme Rita Oberson, du SIT  

M. Baud indique que le Cartel accueille plutôt défavorablement le 
PL 10949 pour différentes raisons. Le recours au droit de grève à Genève est 
rare ; le principe d’ultima ratio rappelé dans le PL est donc déjà respecté. 
Aucun cas d’interdiction ou de limitation du droit de grève n’a été constaté 
depuis 1990 puisque les syndicats ont toujours discuté avec leur employeur, 
évitant une « mise en péril » des services à la population. L’auditionné dit 
cependant rester conscient des inconvénients liés à une grève.  

M. Baud fait remarquer que, en l’absence de CCT, l’évocation de la 
paix du travail (al. 1) n’est guère pertinente pour le personnel de la 
fonction publique. Les retenues salariales ou la diminution du traitement 
également envisagés (al. 3) ne sont pas contestées sur le principe ; leur 
inscription dans la loi est cependant gênante car les employeurs sont 
actuellement libres de lever ces mesures. Or, la non-retenue salariale peut 
constituer un élément permettant la sortie de grève. L’interdiction de la grève 
dans certains secteurs (al. 4) apparaît enfin comme contraire au droit de 
grève, et même anticonstitutionnelle par rapport au texte fédéral. Il serait en 
outre difficile de définir quels sont les « secteurs essentiels » où un service 
minimum devrait être instauré, celui-ci dépendant également de la nature de 
la grève (durée, reconduction, etc.). Pour ces raisons, le Cartel estime que le 
PL n’améliorerait pas la situation actuelle. 

Mme Jelk-Peila prend un exemple. Dans les années 2000, une grève a visé 
à ouvrir un espace de discussion qui n’existait plus afin de rétablir un 
mécanisme de concertation. Dans une démarche semblable, une retenue de 
salaire s’apparenterait à un blocage. Elle ajoute que la sécurité des usagères 
et usagers a toujours été respectée quitte, pour un certain nombre  
d’employé-e-s, à renoncer à faire grève de manière effective. 

M. Dubouchet relève quelques points positifs, telle que la clarification du 
droit de grève. Par ailleurs, l’exposé des motifs note que la base légale du 
service minimum est insuffisante, une trop grande incertitude juridique 
régnant effectivement. Cependant, et bien que les secteurs appelant un 
service minimum lui paraissent plutôt évidents, le PL n’en définit pas les 
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conditions puisqu’il laisse toute latence à la voie réglementaire, perpétuant un 
possible flou juridique. Le cas des aides-soignantes, une grève de fonction, ne 
posait pas en soi problème aux HUG sur le plan du service puisque le 
personnel infirmier pouvait assurer le travail. L’employeur a alors décidé 
unilatéralement d’un service minimum qui avait pour but d’empêcher toute 
grève ; la dotation demandée ne pouvait même pas être assurée en temps 
normal dans certains services. La négociation est une nécessité au vu du 
cadre juridique et de la jurisprudence fédérale qui rappelle un devoir de 
proportionnalité ; il est donc exclu que les organisations syndicales refusent 
le service minimum puisqu’elles courraient le risque de rendre la grève 
illicite.  

 
Questions et commentaires des députés 

Un député (PLR) s’interroge sur la perspective de légiférer sur le service 
minimum puisque les syndicats le reconnaissent et que le Conseil d’Etat 
devra en négocier les conditions. 

M. Baud explique que l’interprétation du service minimum diffère ; 
l’alinéa 4 qui mentionne l’interdiction de la grève en est l’illustration puisque 
certains admettent que des secteurs soient privés du droit de grève inscrit 
dans la Constitution, fait inacceptable pour le Cartel. 

Mme Jelk-Peila ajoute que le service minimum est pris en compte mais sa 
définition varie : certains voudraient que le service fonctionne normalement, 
indépendamment de la grève. Or, la grève implique une perturbation du 
système pour manifester un désaccord. Le service minimum doit répondre à 
des normes négociées. 

M. Dubouchet constate que, en marge de l’identification négociée des 
secteurs sensibles, le Conseil d’Etat pourrait décider unilatéralement des 
modalités du service minimum. Celui-ci doit respecter un principe de 
proportionnalité. En outre, le seul cas qui a posé problème, soit celui des 
HUG avec un service minimum décidé par l’employeur seul, est la solution 
préconisée par certains.  

Une députée (PDC) observe que l’alinéa 5 mentionne une discussion avec 
le Conseil d’Etat. Elle estime que la visibilité de la grève existe pour le 
citoyen dans l’usage du service minimum. 

Mme Oberson relève sur le premier point qu’une discussion n’est pas une 
négociation.  

M. Baud ajoute que le service minimum, et non simplement la 
détermination des secteurs, doit résulter d’une négociation. Il a déjà été 
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constaté que les services minimums, dans la police par exemple, 
aboutissaient à un sureffectif par rapport à la dotation normale.  

Un député (PLR) estime que la restitution de retenues salariales doit 
effectivement être envisagée si cela permet le dialogue. Il admet que certains 
libellés méritent d’être revus, par exemple la paix du travail, et précise que la 
grève des laborants a constitué un point de départ parce que des failles graves 
auraient pu survenir dans le domaine des transfusions. Le cas du corps 
enseignant devrait être considéré, notamment pour l’accueil des élèves. A ce 
sujet, leur accueil par les directeurs d’établissement, déclaré dans les médias, 
sont des déclarations irresponsables. Les remplaçants, possible solution, 
doivent être payés, ce qui pourrait impliquer une retenue égale sur le salaire 
du titulaire. Il annonce que certaines déclarations seront prises en compte 
dans des amendements. 

Mme Jelk-Peila remarque, au sujet de la déclaration dans les médias, que 
les directeurs devaient organiser la prise en charge des enfants, ce qui est 
différent. Elle constate que, s’il est nécessaire de défrayer les remplaçants, 
personne n’a jamais envisagé d’imputer aux grévistes des frais de sécurité s’il 
y est recouru (police ou société de sécurité), en plus des retenues de salaires. 

M. Dubouchet souhaite préciser que le problème relevé aux HUG était le 
traitement des poches de sang or, leur durée de vie était considérée dans le 
cadre d’une action réfléchie mais celle-ci a été mal comprise ce qui a entraîné 
une sanction médiatique et de l’opinion. L’organisation du service minimum 
a en outre été laissée aux intéressés, en confisquant certaines données 
organisationnelles. 

M. Baud explique qu’aucune école n’a vu les enseignants livrer les élèves 
à eux-mêmes, les décisions ont été prises en assemblée et transmises aux 
directions pour s’organiser. 

Le député (PLR) admet que les propos de la Tribune de Genève tels qu’ils 
ont été publiés par celle-ci étaient irresponsables mais qu’ils ont pu être tirés 
de leur contexte. Il estime que le projet trouve avant tout sa source dans 
l’absence de base légale, ce qui doit être corrigé. 

 
Audition du SSP VPOD, délégation composée de MM. Thierry Daviaud, 
coprésident SSP-Genève, Eric Decarro, ancien président national SSP, 
Yves Mugny, secrétaire central SSP, et Jérôme Schauelberger, gréviste 
aux HUG 

M. Daviaud donne lecture d’un texte du SSP [voir annexe].  

M. Mugny constate que la notion de paix du travail (al. 1) est liée 
juridiquement aux CCT : les partenaires sociaux s’entendaient pour 
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renoncer à leurs mesures de lutte respectives, grâce à des engagements 
momentanés réciproques. Quelques CCT sont de durée indéterminée 
mais prévoient toujours des mécanismes de dénonciation. Cette situation 
n’est pas comparable à la loi sur l’administration publique cantonale, 
fait du législateur, qui n’offre pas de possibilité de recouvrer sa liberté 
d’action. L’inscription de la paix du travail dans la loi serait donc 
contraire aux dispositions légales.  

Le SSP admet la nécessité d’un service minimum (al. 4 et 5) mais appelle 
à une solution négociée permettant le respect du droit de chacun. Or, le texte 
donne à l’Etat, autorité et employeur, le droit de le déterminer seul. La 
limitation du droit de grève ne peut donc intervenir que dans un esprit de 
partenariat social. Dans chacun des conflits récents, les employeurs ont été 
contactés à plusieurs reprises mais ceux-ci ont systématiquement refusé de 
discuter. Le suivi des prestations a également été assuré, le SSP étant resté 
disponible pour remobiliser des employés dans les services qui connaissaient 
des difficultés. Aucune plainte n’a été reçue à ce sujet.  

Cependant, les employeurs ont parfois produit des textes exigeant des 
dotations, habituelles ou supérieures à celles pratiquées au quotidien. Il y a 
donc danger pour le droit de grève lorsque l’employeur décide seul. Le SSP 
reste donc attaché au dialogue social avec une négociation du service 
minimum pour chaque cas. Outre que le texte paraît contredire la 
Constitution fédérale, le SSP se dit prêt en conséquence à le combattre par 
tous les moyens. 

M. Decarro estime que l’interprétation de la constitution faite dans 
l’exposé des motifs, quant à la préservation de la paix du travail, est 
fausse ; elle ne peut être respectée que dans le cadre d’une CCT et non 
dans l’absolu comme une obligation générale ainsi que la présente le PL 
à l’art. 2, al. 1. L’interdiction du droit de grève dans l’administration 
cantonale déséquilibre le rapport de forces entre l’Etat et ses employés. Or, le 
Conseil d’Etat ne tient pas toujours ses promesses et impose ses décisions ; 
aux HUG, le caractère autoritaire de leur gestion est de notoriété publique. 
Enfin, l’auditionné note que le « bien de la population » ou le maintien de 
prestations essentielles participent d’un double discours face à la restriction 
des moyens financiers octroyés aux HUG par exemple. Malgré un boni de 
200 millions pour l’Etat, des plans d’économie (de 85 millions de francs, 
285 postes supprimés en deux ans) ont été imposés. Il convient de pouvoir se 
défendre face à ce type de gestion. 

M. Mugny précise qu’un jugement sur recours du SSP concernant une 
grève à Vessy a récemment reconnu le CRCT comme structure de 
conciliation, ce qui laisse à l’employeur public un moyen d’action. 
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Questions et commentaires des députés 

Un député (UDC) souhaite savoir en quoi le projet de loi est liberticide et 
demande une explication sur les souffrances évoquées. Il peine à comprendre 
pourquoi le SSP refuse une définition légale du service minimum, quitte à 
proposer des amendements. 

M. Daviaud explique que trouver des méthodes pour empêcher les gens 
de se défendre syndicalement parlant équivaut à restreindre leurs libertés. Sur 
le second point, il évoque le taux d’absentéisme. Il explique enfin que le SSP 
n’est pas opposé au service minimum mais qu’il refuse l’idée que celui-ci soit 
imposé, sans respecter les conditions permettant la grève. Le personnel est 
très soucieux que les prestations qu’il délivre continuent, d’où l’organisation 
d’un service minimum. 

Une députée (PDC) rappelle que l’art. 2C, al. 5, évoque une consultation 
des syndicats et souhaite connaître la position du SSP sur ce point. 

M. Mugny indique que, dans le principe d’établissement d’un service 
minimum et d’un partenariat social, les deux parties doivent négocier le 
cadre. Dans le PL, celui-ci n’est pas observé et la constitution n’est pas 
respectée, puisque l’employeur a seul le pouvoir de prendre les décisions. 

M. Daviaud relève que la grève est une forme d’échec, y compris pour les 
grévistes car cela atteint le service à la population dont ils se sentent investis. 
L’objectif ne devrait pas être d’empêcher leur tenue, mais leur survenue, par 
anticipation et dialogue.  

Un député (MCG) demande à M. Schauelberger s’il était déjà syndiqué 
avant la grève. 

M. Schauelberger répond par la positive. Il constate que, parmi les 
laborants, certaines unités se trouvant en sous-effectif ne pouvaient faire 
grève que par demi-heure. Le personnel est toujours resté atteignable afin de 
pouvoir répondre à toute urgence et aider ses collègues.  

M. Daviaud ajoute que, à la Maison de Vessy, le préavis de la grève était 
de trois semaines. Or, l’employeur n’avait rien prévu en termes de service 
minimum passé ce délai. Il a donc fallu lui laisser un délai supplémentaire. 

 
Audition de MM. Michel Balestra, président du conseil d’administration, 
et Bernard Gruson, directeur général des HUG 

M. Balestra indique que le PL lui paraît équilibré et respectueux des droits 
et devoirs de chacun. Durant des grèves, le service minimum mis en place est 
indispensable puisque les HUG sont responsables de prendre les dispositions 
nécessaires pour éviter tout risque. Or, chaque profession de la santé ne peut 
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travailler qu’en partenariat avec les autres. Renforcer le service minimum 
dans l’intérêt de la patientèle semble indispensable à l’auditionné. 

M. Gruson explique que le service minimum est appliqué en vertu de 
l’arrêt du Conseil d’Etat du 1er septembre 2010 (relatif à une retenue de 
salaire en cas de grève ou d’arrêt de travail ainsi qu’à l’accomplissement d’un 
service minimum) et du contrat de prestations qui lie les HUG à l’Etat, et qui 
mentionne la mise en place du service minimum. Avant les derniers 
événements, le service minimum n’était pas contesté ; lors de ceux-ci, en 
l’absence de base légale, une organisation syndicale a recommandé de ne pas 
respecter le service minimum. Ce dernier est tenu à jour sur l’intranet et donc 
accessible à tout membre du personnel. Les critères déterminants pour 
l’établir ont trait à la sécurité des soins à la patientèle. Les effectifs sont fixés 
par analogie avec ceux qui prévalent le week-end et les jours fériés, afin que 
les consultations fonctionnent. 

 
Questions et commentaires des députés 

Un député (PLR) rappelle que l’importance de ces événements, et leurs 
conséquences possibles, ont été contestés ; il demande donc qu’ils soient 
décrits. 

M. Balestra relève que, durant les contestations, certains événements, 
comme l’occupation de locaux et le rapport de forces tendu, semblent 
regrettables dans la mesure où ils ne sont pas nécessaires à l’exercice du droit 
de grève et au dialogue social. Les conditions n’étaient pas correctes ; de la 
terre a été trouvée dans des locaux, ce qui est inacceptable sur le plan 
sanitaire. La contestation serait moindre si les autorités prenaient position.  

Le député (PLR) demande si les informations sur la potentielle mise en 
danger de la santé des patients ne peuvent être communiquées, compte tenu 
des conventions signées. Après que M. Balestra lui a expliqué qu’il s’agit 
d’accords à l’amiable hors instruction, le commissaire conclut que certains se 
servent de cette situation pour contester lesdits faits. 

Un député (S) constate que le manque de précision dans les déclarations 
de l’auditionné jette l’anathème sur l’ensemble du personnel et souhaite des 
éclaircissements, par exemple sur les effectifs, pour mesurer les dangers 
évoqués. En outre, il note que le projet de loi n’est pas de nature à apaiser le 
dialogue social.  

M. Balestra se souvient que des poches de sang manquaient et qu’il 
n’existait pas de solution pour en trouver. Une vingtaine de personnes a 
ensuite pénétré dans les locaux, amenant de la terre du chantier du Bâtiment 
des laboratoires. Enfin, une manipulation informatique a été identifiée. 
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M. Gruson mentionne deux événements graves à la maternité mettant en 
danger la vie des parturientes et qui ont entraîné deux dépôts de plainte ; 
l’instruction est en cours. Il précise, en outre, que des poches de sang 
analysées ont été séquestrées par les grévistes, sans fournir les résultats ; 
ceux-là refusaient de les mettre à disposition, demandant l’achat de sang à 
l’extérieur, ce qui était impossible. Par ailleurs, un employé qui n’était pas en 
service minimum s’est rendu dans les locaux informatiques, rendant les 
données inaccessibles ; le fait est audité. Finalement, l’intervention d’une 
équipe de nettoyage privée externe a été empêchée, dans le cadre du service 
minimum, en orthopédie où l’asepsie est dangereuse ; la police a été appelée. 
M. Gruson admet que des débordements peuvent survenir dans les conflits 
sociaux mais le plus désagréable réside dans l’appel du SSP de ne pas assurer 
le service minimum, sur le conseil de son avocat, pour des raisons juridiques. 

Le député (S) s’enquiert de la situation juridique dans les autres cantons.  

M. Gruson lui indique que, en France, la CGT reconnaît le service 
minimum en hôpital. 

Un député (Ve) constate que les autres syndicats n’ont pas contesté le 
service minimum et que la reconnaissance juridique du service minimum 
existe via le contrat de prestations. En dehors des débordements, il demande 
en quoi le service minimum n’a pas été respecté. 

M. Gruson précise que, suite à la séquestration des poches de sang, il a 
déposé une plainte pénale qui a incité le SSP à les libérer. Il mentionne par 
exemple la désinformation menée par le SSP par la distribution de tracts au 
personnel sur l’illégalité du service minimum. Dans ce contexte, une loi 
aurait aidé tout un chacun à mieux pouvoir se repérer. 

Le député (Ve), à propos de la consultation des associations du personnel 
(art. 2C, al. 5 PL 10949) en vue de déterminer le service minimum, 
s’interroge sur les modalités optimales de sa mise en place. 

M. Gruson admet l’idée d’une transaction préalable sur les secteurs 
concernés. Cela état, il considère que cette discussion doit intervenir en 
temps de paix, afin de discuter le fond du problème ; toutefois ceci ne peut se 
faire sur la seule base du contrat de prestations et la loi lui apparaît comme un 
outil indispensable. Le conflit en question lui paraît avoir instrumentalisé le 
projet SCORE ainsi que le gel des réévaluations des fonctions: or, il relève 
que seul le Conseil d’Etat est compétent en la matière et que ni le conseil 
d’administration, ni le comité de direction des HUG, n’est compétent sur ces 
deux éléments.  
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M. Balestra estime que la proportionnalité et la bonne foi devraient 
prévaloir à la négociation du service minimum. En particulier, la mise en 
danger de soins constants et urgents doit être écartée. 

Un député (PLR) souhaite connaître le nom de l’avocat du SSP. Dans la 
mesure où le PL 10949, s’il n’est pas absolument indispensable, permet de 
répondre à l’argument d’une absence de base légale du service minimum 
avancé par certains, le commissaire souhaite savoir pourquoi le service 
minimum a été contesté dans ce cas précis. 

M. Balestra estime que le personnel de l’Etat était déçu du report de 
SCORE ainsi que du gel des réévaluations de fonctions, et la grève aux HUG 
a servi de levier d’action pour l’exprimer. Selon lui, la direction et le conseil 
d’administration des HUG se sont trouvés pris en « otages » du conflit. Dans 
ce contexte, le PL 10949 permettra d’établir le soutien populaire au service 
minimum, sauf s’il aboutissait à un référendum aboutissant lui-même à un 
refus de la loi.  

M. Gruson rappelle que, durant les sept dernières grèves, les syndicats ne 
sont pas partis unis. Le SIT n’a pas contesté le service minimum. Le premier 
conflit (transporteurs de patients) n’a pas de lien avec SCORE. Un deuxième 
conflit avec les laborantins a éclaté suite au résultat obtenu par les premiers 
grévistes. La surenchère syndicale et la tenue d’élections prochaines 
constituent aussi deux facteurs d’explication de la situation des attitudes 
différenciées des syndicats. Enfin, à la première question, M. Gruson indique 
que l’avocat du SSP est M. Dandrès. 

Un député (MCG) observe qu’un service minimum fait l’unanimité dans 
les services sensibles qui délivrent des prestations à la population. L’exposé 
des motifs du PL 10949 lui paraît cependant contestable, dans la mesure où 
celui-ci, après l’adoption d’une loi, peut être utilisé pour interpréter l’esprit 
de la loi. Dès lors, il lui semble qu’il ne doit pas y être fait référence aux 
événements survenus aux HUG. Les cas de justice n’étant pas réglés, la 
présomption d’innocence prévaut. L’interdiction de la grève aux services les 
plus sensibles peut se justifier, à condition de leur permettre de bénéficier 
d’un accompagnement particulier dans un autre dialogue de la part de la 
direction, ce qui n’est pas le cas dans le texte proposé par le PL 10949. 

M. Gruson rappelle que les dispositions du droit fédéral sont claires sur 
l’interdiction de grève pour certaines catégories de professionnel-le-s dans 
certaines situations, comme un chirurgien de piquet. 
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Le député (MCG) constate que le PL 10949 va plus loin puisqu’il interdit 
la grève à certains métiers, et ceci sans contrepartie.  

Une députée (PDC) demande si l’attitude du SSP genevois n’est pas due à 
un conflit de personne. 

M. Gruson répond que le problème est plutôt lié au comité actuel et à sa 
stratégie de rupture. 

Un député (PLR), au vu des déclarations des auditionnés sur la nécessité 
d’une base légale, d’autant plus nécessaire qu’utilisée par un syndicat à des 
fins de « désinformation » du personnel, estime que le PL sort de 
l’abstraction. Il rappelle que les auteurs du PL 10949 s’étaient engagés à des 
amendements. Il dénonce cependant l’argument que le comportement non 
adéquat est celui d’une minorité, impliquant qu’il ne mérite dès lors pas de 
légiférer en la matière: en appliquant par analogie le même raisonnement aux 
meurtriers, on pourrait prétendre que ceux-ci étant peu nombreux, il n’a pas 
lieu de légiférer en la matière.  

Un député (Ve) voit dans le texte une provocation contre la fonction 
publique, inutile dans la mesure où, ni les partis, ni les syndicats ne 
contestent le principe du service minimum. Le commissaire doute que le 
projet de loi empêchera les actions dénoncées ; le PL ne servira donc qu’à 
permettre aux HUG d’agir comme bon leur semble dans le domaine du 
service minimum ou de mener leurs plaintes jusqu’au bout. 

M. Gruson rappelle que les syndiqués sont très minoritaires, ce qui est 
l’une des raisons expliquant la difficulté de négocier. 

Le député (Ve) demande s’il est certain que les auteurs des actions soient 
syndiqués ; M. Gruson répond que, en général, les événements et les acteurs 
se répondent. 

 
Demande d’audition de la CGAS (refusée… puis acceptée) 

Un député (Ve) relaye la demande de la CGAS d’être auditionnée. 

Un député (PLR) ne voit pas l’intérêt d’entendre l’organisation syndicale 
faîtière. 

Un autre député (PLR) ajoute que les principaux partenaires ont déjà été 
entendus et qu’ils sont représentatifs.  

Le député (Ve) note que la demande de la CGAS découle de sa crainte 
que le cas constitue un précédent, y compris dans le secteur privé. 
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La Présidente met au vote l’audition de la CGAS :  

Pour :  6 (2 S, 2 Ve, 2 MCG) 
Contre :  7 (2 PDC, 2 R, 2 L, 1 UDC) 
Abst. :  – 

Cette demande est refusée.  
 

… Avec le temps… 

La Présidente évoque la demande d’audition de la CGAS qui est parvenue 
à la commission durant la semaine. Elle rappelle que lors de la dernière 
séance, cette demande, qui avait été formulée par un député (Ve), avait été 
refusée par la commission. Depuis, par le biais de ce courrier, la demande 
émane directement de la CGAS.  

Une députée (Ve) estime qu’il est important de pouvoir auditionner la 
CGAS sur le PL 10949, ce qui permettra à la commission de bénéficier d’un 
panorama complet des avis et des opinons concernant le recours à la grève et 
le service minimum.  

Un député (PLR) observe que lors de la dernière séance, la commission 
avait discuté sur le fonds de l’opportunité de procéder à cette audition. Il 
relève que le vote avait abouti à un refus. Dès lors que le raisonnement qui 
s’appliquait la semaine dernière demeure d’actualité, il plaide à nouveau 
contre cette audition.  

Un député (MCG) relève qu’il est extrêmement rare qu’une commission 
s’oppose à l’audition d’un groupe qui en a fait la demande. Il ajoute qu’en ne 
procédant pas à cette audition, la commission prend le risque que certains 
éléments de réflexion sur le PL 10949 lui manquent. Enfin, il souligne le fait 
que le vote sur une demande d’audition n’est pas le même selon que la 
demande émane d’un commissaire ou qu’elle émane d’un groupe extérieur au 
parlement.  

Un député (PDC) pense qu’il est de la plus haute importance d’entendre 
l’ensemble des groupes qui pourraient être concernés, ce d’autant plus que 
dans le cas contraire, ces groupes pourraient s’opposer au projet de loi.  

La Présidente met aux voix l’audition de la CGAS :  

Pour :  12 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 1 R, 2 L, 2 MCG) 
Contre :  – 
Abst. :  2 (1 UDC, 1 R) 

Cette demande d’audition est acceptée.  
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Audition de M. Charles Beer, conseiller d’Etat, et de Mme Pfister, 
directrice des ressources humaines au DIP  

M. Beer déclare que le PL 10949 vise à introduire un service minimum 
durant les grèves. Il tient à préciser qu’à l’heure actuelle, pour le DIP, 
l’ensemble des éléments visant à garantir le service minimum dans 
l’ensemble du dispositif scolaire est en force.  

Il rappelle qu’au niveau de l’école primaire et du cycle d’orientation, 
l’accueil des élèves est assuré car il s’agit de l’école obligatoire. En outre, des 
dispositifs existent également en ce qui concerne l’office médico-
pédagogique, l’office de la jeunesse et le service de protection des mineurs.  

En outre, le DIP dispose d’une directive concernant le service minimum 
durant la grève qui dégage plusieurs étapes dans la mise en place du 
dispositif, raison pour laquelle l’annonce de la grève doit être faite en avance, 
et ainsi permettre la mise en place des services d’accompagnement et des 
délégations chargées d’assurer le service minimum durant la grève. Par 
ailleurs, suite à la grève, les employés disposent d’un délai de 7 jours pour 
remplir un formulaire annonçant s’ils ont pris ou non part à la grève, de 
manière à pouvoir effecteur la retenue salariale afférente pour les personnes 
concernées. Il précise que si les employés ne remplissent pas ce formulaire, 
ils sont considérés comme grévistes. Ces éléments se fondent sur « l’arrêté du 
1er septembre 2010 du Conseil d’Etat relatif à une retenue de salaire en cas de 
grève ou d’arrêt de travail, ainsi qu’à l’accomplissement d’un service 
minimum ». Ces procédures se basent également sur des directives internes 
du DIP sur le service minimum.  

Il tient à préciser qu’auparavant, seuls les grévistes devaient s’annoncer, 
alors que dorénavant, la logique a changé de sorte que tous les collaborateurs 
doivent remplir ce formulaire ; les personnes qui ne remplissent pas le 
formulaire sont considérées comme grévistes.  

M. Beer indique donc que sur la base de ces éléments, le DIP est outillé 
pour gérer une grève et le service minimum. Il confirme que ce dispositif a 
fonctionné en toutes circonstances, et donc que le service minimum n’est pas 
un facteur de tension; aucun incident n’a été signalé.  

Cela étant, sur le plan législatif et dans le cas de figure où le Grand 
Conseil venait à adopter le PL 10949, M. Beer tient à signaler que les 
dispositions légales ayant trait au personnel enseignant figurent dans la loi 
sur l’instruction publique (LIP) et non dans la LPAC. A titre d’exemple, le 
personnel de l’office de la jeunesse est soumis à la LPAC, tandis que le 
personnel enseignant est soumis à la LIP. Dès lors, il souhaiterait que des 
dispositions analogues à celles prévues par le PL 10949 (portant sur la 
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LPAC) figurent également dans la LIP et demande, dès lors, que le PL 
prévoit un article « modifications à d’autres lois », avec des modifications 
analogues au niveau de la LIP.  

Il tient à terminer en indiquant qu’il ne s’exprime pas sur ce PL du point 
de vue de l’opportunité politique.  

 
Questions et commentaires des députés 

Un député (MCG) se demande sur quoi repose le service minimum à 
l’école. En outre, il demande si l’école sait pour quelles raisons les parents 
choisissent d’envoyer leurs enfants à l’école un jour de grève. Enfin, il 
demande si le dossier personnel du collaborateur contient une trace relative à 
sa participation à la grève. 

M. Beer précise qu’afin d’organiser le service minimum le jour de la 
grève, la procédure préalable à la grève prévoit un travail d’estimation de 
l’ampleur du mouvement de la grève. De plus, une information importante 
est faite aux parents d’élèves. Cette information permet ensuite aux parents 
de décider s’ils souhaitent ou non envoyer leurs enfants à l’école dans ces 
conditions.  

Mme Pfister tient à souligner qu’il n’y a jamais aucune trace dans le 
dossier du collaborateur concernant sa participation à la grève.  

En ce qui concerne l’organisation du service minimum le jour de la grève, 
Mme Pfister indique qu’il existe une fiche MIOPE, ainsi qu’une fiche 
spécifique pour le DIP de façon à pouvoir procéder à une estimation du 
mouvement de grève et ainsi prévoir un service d’accueil des élèves adapté. 
Elle précise qu’évidemment un service d’enseignement n’est pas similaire à 
un service d’accueil.  

Enfin, elle explique que les parents des élèves sont informés à l’avance du 
fait que certains enseignants feront grève. Dès lors, les parents ont le choix, 
sur la base de cette information, d’envoyer ou de ne pas envoyer leur enfant à 
l’école ce jour-là.  

Un député (UDC) demande si l’information concernant la grève est la 
même selon qu’il s’agisse des établissements scolaires du niveau primaire ou 
secondaire.  

Mme Pfister explique que l’information communiquée auprès des 
collaborateurs est exactement la même selon qu’il s’agisse du niveau 
primaire ou secondaire. En revanche, l’information est communiquée de 
manière différente aux parents, de manière à cibler de manière appropriée les 
parents du niveau primaire, secondaire et post-obligatoire.  
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Le député (UDC) s’enquiert du délai pour renvoyer le formulaire 
concernant la participation à la grève.  

Mme Pfister répond que le formulaire doit être retourné dans un délai de 
7 jours.  

M. Beer indique qu’une note récapitulative à l’intention de la commission 
est en cours d’élaboration. Celle-ci reprend ces différents éléments en 
précisant le dispositif mis en place durant la grève. Il se propose de la 
transmettre dès que possible à la commission.  

Un député (PLR) rappelle que les enseignants sont supposés remplir cette 
déclaration concernant leur participation à la grève et la renvoyer à leur 
direction. Une retenue salariale au prorata de la participation à la grève est 
ensuite opérée pour les membres du personnel enseignant concernés. Il 
observe qu’en cas de refus de procéder à cette forme « d’auto-délation », il 
faut procéder à des contrôles qui augmentent inutilement le travail 
administratif. Il demande si le DIP et l’Union du corps enseignant ont déjà eu 
des discussions à ce sujet pour voir s’il était possible d’avoir des informations 
concernant le nombre de grévistes.  

M. Beer tient à répéter qu’il n’y a jamais eu d’incidents qui lui ont été 
rapportés à ce sujet. Par ailleurs, il indique rencontrer la FEG ainsi que 
l’Union du corps enseignant 3 à 4 fois par année et indique que la question du 
formulaire de déclaration de grève n’a jamais été un sujet de polémique.  

Mme Pfister explique que lors de chaque situation de grève, il y avait à 
l’époque un certain nombre de collaborateurs qui ne rendaient pas ce 
formulaire de déclaration rempli. Cela impliquait de devoir procéder à des 
contrôles pour savoir quels collaborateurs avaient participé à la grève et quels 
collaborateurs étaient présents. Or, depuis 2004, la logique a été inversée, à 
savoir que toute personne ne retournant par le formulaire est déclaré gréviste, 
sauf en cas de juste motif d’absence.  

Un député (PLR) regrette pour sa part ce changement de paradigme. En 
effet, il relève que cela signifie que le principe de responsabilité et de 
confiance ne règne pas : à son avis, seuls les grévistes devraient remplir ce 
formulaire et prendre ainsi leurs responsabilités par rapport au fait qu’ils ont 
choisi de prendre part à la grève. Il ne pense pas que les personnes n’ayant 
pas participé à la grève doivent se retrouver obligées à retourner ce 
formulaire. Il s’enquiert de la définition que donne le DIP à la notion de 
«service minimum» dans le cadre d’un établissement scolaire : offrir des 
activités pédagogiques, enseigner, ouvrir les portes de l’établissement, 
assurer un enseignement minimum ?  
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D’autre part, il souhaiterait que la note fournie par le DIP chiffre le 
nombre de grévistes du DIP lors de la grève du 13 septembre 2012.  

M. Beer répond qu’il peut d’ores et déjà répondre à la question 
concernant le nombre de grévistes. Il précise au préalable qu’il s’agit des 
prévisions établies notamment pour mettre en place le service minimum et 
qu’ensuite, sur la base des formulaires retournés, le département connaît les 
chiffres exacts. Le taux de grévistes s’élève à 3% pour les services généraux, 
14% pour l’école primaire, 29% pour le cycle d’orientation, 6% pour le post-
obligatoire, 9% pour l’OMP, et 0% pour l’OFPC. Les données concernant 
l’office de la jeunesse ne sont pas disponibles. Il propose d’inscrire les 
chiffres définitifs dans la note qui sera transmise à la commission.  

Le député (PLR) le remercie pour ces chiffres prévisionnels ainsi que 
pour les chiffres définitifs qui seront communiqués qui permettront de 
connaître l’intervalle de confiance entre les prévisions sur les grèves et les 
déclarations qui ont été faites par le personnel.  

M. Beer explique que sa réaction, vis-à-vis du changement de paradigme 
concernant les formulaires de déclaration de grève a été similaire à celle de 
M. Weiss. En effet, pourquoi déranger tout le monde et non plutôt demander 
uniquement aux grévistes de s’annoncer. Cela lui semble d’autant plus 
pertinent qu’en règle générale, une grève se revendique. Dès lors, sur le plan 
philosophique, il a de la peine à admettre que tout un chacun dusse renvoyer 
ce formulaire ; cela étant, il est apparu que cette solution était la plus 
pragmatique. Il propose que Mme Pfister complète ses propos en expliquant 
les raisons précises qui ont conduit à ce changement.  

En ce qui concerne la notion de « service minimum » dans le cadre de 
l’enseignement, M. Beer explique qu’en principe, des remplaçants sont 
engagés pour assurer un enseignement. Cela étant, il n’existe pas de dispositif 
de contrôle permettant de vérifier que l’enseignement ce soit déroulé le jour 
de la grève.  

Concernant les autres prestations du DIP hors enseignements, M. Beer 
indique que le service minimum est assuré au niveau du service de la 
protection des mineurs, de façon à ce que le service puisse intervenir lors de 
crises familiales et protéger les jeunes de situations d’urgence.  

Mme Pfister rappelle que la pratique consistant à demander à tous les 
collaborateurs de remplir le formulaire de déclaration de grève a été modifiée 
en 2004.  

Les motifs de ce changement sont les suivants : il existe des secteurs au 
niveau du DIP ainsi que dans d’autres départements ou encore des 
établissements subventionnés où il y a des impossibilités techniques de 
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pouvoir procéder aux contrôles concernant la présence des collaborateurs le 
jour de la grève. Cela est notamment le cas d’établissements donc les lieux 
d’activités sont dispersés et où il n’est pas possible d’opérer des contrôles de 
visu.  

M. Beer relève qu’il peut comprendre les mouvements de grève, et de 
souligner que l’on est dans un état de droit qui protège cette liberté. Cela 
étant, il avoue ne pas comprendre qu’il y ait une grève revendiquant 15% de 
grévistes, avec un taux de déclaration de participation à la grève de 0% sur un 
plan administratif. Dès lors, le choix fait en 2004 concernant le formulaire de 
déclaration de grève apparaît comme un choix pragmatique.  

Le député (PLR) répond que c’est pour cette raison qu’il est intéressé de 
voir l’éventuel écart entre les prévisions de participation à la grève et les 
chiffres issus des « auto-déclarations ».  

Un autre député (PLR) revient sur l’information qui est faite aux parents 
concernant la grève et leur choix d’amener ou non leurs enfants en classe. Il 
désire savoir si chaque établissement envoie la même lettre type ou si au 
contraire chaque établissement décide de la manière dont il souhaite 
communiquer cette information. En effet, il a pour sa part eu des échos à ce 
sujet laissant à penser que la communication n’est pas similaire d’un 
établissement à un autre.  

M. Beer explique que les directives communiquées par les établissements 
sont les mêmes et que la communication de l’information concernant la grève 
n’est pas laissée à la responsabilité des enseignants. En revanche, 
l’application des directives sur le terrain peut varier d’un établissement à un 
autre ; il en veut pour preuve qu’il a appris par exemple que dans certaines 
écoles, les élèves ont déclaré faire « grève », par « solidarité » avec les 
enseignants. 

Un député (MCG) demande si un enseignant peut faire grève uniquement 
durant une après-midi par exemple.  

M. Beer le confirme.  

Le député (MCG) déclare tout d’abord que pour sa part il reproche aux 
auteurs du PL 10949 de vouloir se substituer au Conseil d’Etat qui est 
l’employeur. Par ailleurs, il fait référence au canton de Vaud où il y a plus 
souvent des grèves qu’à Genève et demande si le taux de syndications dans 
l’instruction publique est plus important à Genève que dans le canton de 
Vaud.  

M. Beer répond qu’il ne peut apporter de chiffres précis concernant la 
question posée par le député (MCG). Cela étant, il tient pour sa part à mettre 
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en exergue la distinction entre les syndicats d’une part, et les organisations 
professionnelles de l’autre.  

Les syndicats dépassent une branche professionnelle. Les membres paient 
des cotisations permettant aux syndicats de rémunérer leurs membres en 
temps de grève.  

En ce qui concerne les organisations représentatives du personnel, il 
mentionne la FER, qui peut agir avec le SSP, et dont les membres sont plus 
importants. S’il doit avancer des chiffres de manière tout à fait 
« pifométrique », il évaluerait le taux de participation au niveau primaire 
comme étant assez conséquent, soit 50% des enseignants, et un taux de 
participation des enseignants du secondaire aux organisations représentatives 
du personnel à très approximativement 20%. Il avance les chiffres de 10% 
pour le post-obligatoire. Il tient à insister sur le fait que ces chiffres sont tout 
à fait approximatifs.  

Dès lors, il ne sait absolument pas si ces chiffres sont plus ou moins 
élevés que ceux du canton de Vaud.  

En ce qui concerne le taux de syndication, il tient cependant à apporter un 
éclairage supplémentaire. Il relève que la France, qui a le nombre de jours de 
grève/an le plus important d’Europe, a un taux de syndication inférieur à 7%, 
tous secteurs confondus. A l’inverse, la Suède, qui connaît un taux de 
syndication supérieur à 90% est le pays qui connaît le moins de jours de 
grève/an. Il souligne donc que l’importance du fonds de grève est un facteur à 
prendre en compte.  

Enfin, il relève qu’à Genève comme en France, les grèves ne sont pas le 
fait de personnes syndiquées uniquement, et s’apparentent davantage à des 
« grèves-manifestations ». 

Le député (MCG) demande si les associations syndicales informent le 
Conseil d’Etat dès qu’elles ont pris la décision de faire grève.  

M. Beer répond que la relation avec les associations fonctionne 
parfaitement du point de vue de l’information et qu’il n’y a aucun incident à 
signaler.  

Mme Pfister ajoute que dès que le Cartel ou que les associations 
représentatives du personnel prennent la décision de faire grève, ils en 
informent les départements ainsi que l’Office du personnel de l’Etat.  

M. Beer tient à souligner de manière très formelle que s’il peut lui arriver 
d’ironiser sur les élèves qui font grève par solidarité avec les enseignants ou 
sur l’absence de fonds de grève des syndicats, il n’en demeure pas moins que 
de manière générale, il n’y a aucun incident à reporter concernant les grèves. 
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Les enseignants ainsi que les collaborateurs ont à cœur que la mission de 
service publique qui leur est conférée se déroule dans de bonnes conditions 
malgré la grève : ils sont très attachés à cette mission et savent qu’ils en sont 
les garants.  

Un député (UDC) souhaite savoir par qui sont effectués les 
remplacements dans l’enseignement primaire durant la grève, et demande 
plus spécifiquement s’il peut arriver que les directeurs d’école primaire 
assurent l’enseignement lors des grèves.  

M. Beer indique que les directeurs veillent à ce que toutes les conditions 
soient réunies afin que l’accueil des élèves se passe de la meilleure manière 
possible. Le directeur d’école a la responsabilité de son établissement, des 
conditions d’enseignement, du respect du droit de grève et des conditions à 
faire respecter. Il peut être amené, le cas échéant, à garder les élèves pour 
assurer le service minimum. M. Beer tient à rappeler qu’avant l’entrée en 
fonction des directeurs, cette fonction d’autorité était inexistante dans les 
écoles primaires et que le dispositif de service minimum tenait de 
l’autogestion.  

Enfin, il propose que les conditions requises pour devenir remplaçant à 
l’école soient précisées dans la note.  

 
Audition de M. Pierre Maudet, conseiller d’Etat DS, et de Mme Monica 
Bonfanti, cheffe de la police 

M. Maudet tient à souligner, à titre liminaire, que le DS regroupe 
3 000 collaborateurs, soit non seulement des policiers, mais également des 
gardiens de prison par exemple. Dès lors, il faut étendre ses propos à 
l’ensemble de ces fonctions qui, sous l’angle juridique, appellent à des 
limitations du recours de la grève, et qui constituent le « socle sécuritaire ». 

M. Maudet indique qu’en sa qualité d’employeur, il est attaché à ce que la 
liberté syndicale puisse se concrétiser. Cela étant, dans le domaine des forces 
de l’ordre, l’expression du mécontentement syndical se manifeste assez 
rarement par une grève au sens strict, mais se concrétise davantage par la 
« grève du zèle », ou encore par la grève du rasoir qui permet l’expression 
visible d’un ras-le-bol et de la désapprobation des policiers vis-à-vis de leur 
employeur.  

M. Maudet souligne que ces dernières années, le département a surtout 
connu des grèves qui n’en sont pas au sens strict, en ce sens que les 
collaborateurs n’arrêtent pas travailler. Il s’agit de mouvements d’humeur qui 
se manifestent de façons diverses et variées.  
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M. Maudet insiste donc sur cette question lexicale, qui signifie que le 
département ne connaît pas depuis longtemps de « grèves » au sens strict.  

Deuxièmement, M. Maudet relève que le PL 10949 met en évidence le 
fait que l’on ne saurait tolérer que la liberté syndicale s’étende à l’infini et 
qu’elle empiète sur les prérogatives de base de l’Etat, de sorte que l’Etat doit 
assurer, dans tous les cas de figure, un « socle sécuritaire ».  

Pour illustrer la notion de « socle sécuritaire », M. Maudet explique que 
lors de sa conférence devant les policiers, qui sont au nombre de 1 800 à 
Genève, 500 policiers n’ont pas été en mesure de suivre la conférence, de 
manière à assurer le socle sécuritaire à Genève. Pour M. Maudet, il va 
parfaitement de soi que même si les policiers ou les gardiens de prison 
devaient faire usage de la grève, en sens strict du terme, l’Etat ne pourrait 
tolérer que cette grève ne mette en péril le socle sécuritaire aussi bien dans 
les prisons que dans les autres activités citoyennes.  

Dès lors que cela va de soi, il relève que se pose la question de savoir s’il 
est nécessaire d’inscrire ce principe dans une loi. M. Maudet rappelle à ce 
titre la pratique dans d’autres cantons : le droit vaudois interdit le droit de 
grève à la police, tandis que d’autres cantons délèguent la compétence au 
Conseil d’Etat de fixer par voie réglementaire ce que représente le service 
minimum. M. Maudet relève qu’à Genève, le service minimum a toujours été 
assuré, de sorte qu’il appartient aux députés de juger s’il est véritablement 
indispensable d’inscrire cette notion dans une loi.  

M. Maudet tient également à souligner qu’il regretterait fortement que 
seule la police ne soit ciblée par ce projet de loi. Dès lors, il considère qu’il 
est indispensable que la loi mentionne des prestations et non pas des 
fonctions : en effet, il est par exemple également légitime de demander un 
service minimum dans le domaine de la santé. Et de citer à titre de référence 
les travaux du professeur Wyler, spécialiste du droit du travail.  

En conclusion, il indique qu’il est défavorable au fait d’inscrire le 
principe de « socle sécuritaire » dans la loi, car il considère qu’il est de la 
compétence du Conseil de l’Etat de la définir. 

 
Questions et commentaires des députés 

Un député (PLR) retient des propos de M. Maudet que celui-ci est 
favorable à l’inscription de la notion de service minimum dans une base 
légale.  

Il observe que M. Maudet n’a pas mentionné la grève des amendes, alors 
même que celle-ci engendre des pertes de recettes pour l’Etat, en plus d’un 
laxisme dans le respect des règles de la circulation. Dès lors, il demande si 
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M. Maudet considère que les grèves qui induisent des pertes financières pour 
l’Etat rentrent dans un deuxième cercle, après le premier cercle qui est celui 
du socle sécuritaire. Il cite également à titre d’exemple le non-respect de la 
part des automobilistes de l’usage exclusif des lignes de transports publics.  

M. Maudet précise tout d’abord qu’après réflexion, il considère qu’il 
semble hautement profitable pour Genève d’être dotée d’une base légale 
formelle transcrivant le principe de service minimum. En outre, il salue le fait 
que le PL 10949 approche cette problématique du point de vue du service 
minimum, et non pas de celui d’une limitation du droit de grève.  

Or, M. Maudet a l’impression que la seconde question du député (PLR) 
s’apparente davantage à une question traitant de la limitation des droits 
syndicaux.  

M. Maudet observe qu’il est effectivement hautement problématique pour 
l’Etat que ses policiers, pour des motifs de liberté syndicale, recourent à des 
pratiques qui privent l’Etat de ses recettes. Cela étant, et d’un point de vue 
personnel, il tient à souligner qu’il serait favorable à ne pas inscrire les 
recettes liées aux amendes au budget.  

A son avis, cela reviendrait à dévoyer le PL 10949 relatif au service 
minimum que d’y inscrire des sanctions contre d’autres manifestations qui 
appartiendraient à ce « deuxième cercle », bien qu’elles ont des incidences 
financières négatives pour l’Etat.  

M. Maudet tient cependant à préciser que pour sa part il est choqué que la 
police recoure à ce type de mesures pour faire passer des messages 
syndicaux, car à son avis la population voit mal le lien entre certains 
revendications syndicales et le fait de priver l’Etat de recettes. Cela étant, il 
pense que sous l’angle de la proportionnalité, il y aurait matière à attaquer 
certaines mesures prises par les agents de police pour exprimer leur 
mécontentement, surtout lorsque celles-ci se prolongent.  

Le député (PLR) revient sur l’exemple des voies de bus. Il observe que 
toute la population est gênée lors de l’absence des contrôles de police vis-à-
vis de l’utilisation par les automobilistes des voies réservées aux transports 
publics.  

M. Maudet reconnaît qu’il peut s’agir là d’une zone grise, mais se 
demande s’il est réellement question de service minimum et de prestations 
appartenant au socle sécuritaire. S’il est vrai que de manière générale la grève 
du zèle ne devrait pas induire à des conséquences par trop problématiques, il 
reconnaît celle-ci a eu un impact extrêmement négatif – certainement sous-
évalué par les policiers eux-mêmes – pour l’image et la réputation du canton 
lorsque les policiers l’ont pratiqué le jour de l’ouverture du salon Télécom. 
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Mme Bonfanti tient à rappeler que le terme de « grève » n’est pas le terme 
adéquat pour définir la grève des amendes d’ordre ou encore la grève des 
heures supplémentaires.  

Cela étant, dans les deux cas, les policiers ont l’obligation d’assurer un 
socle sécuritaire minimum. Malgré la grève des amendes d’ordres, les 
policiers ont l’obligation de sanctionner les infractions graves. En revanche, 
même hors grève, les policiers jouissent toujours d’une certaine latitude de 
sanctionner les infractions peu graves.  

M. Maudet souligne que pour les infractions de peu de gravité, il existe 
toujours une marge d’appréciation de la part du policier. Cela étant, même en 
temps de grève, le policier n’a pas le droit d’abandonner totalement la 
poursuite pénale des infractions car il se retrouverait en-dessous du socle 
sécuritaire.  

Un député (S) demande si le département a vérifié si, lors de 
manifestations de mauvaise humeur, il y avait des conséquences autres sur 
certaines pratiques de terrain. 

M. Maudet répond que si le département se rendait compte, à la lecture 
des statistiques, d’une baisse des amendes trouvant sa source dans une 
manifestation de mauvaise humeur syndicale sans que ce mouvement ne soit 
clairement déclaré, cela serait très étonnant. En effet, l’essence même d’une 
grève est de la rendre visible et d’en faire la démonstration, plutôt que de ne 
pas clairement l’expliciter à son employeur.  

Le député (S) observe qu’il pose cette question parce qu’il peut arriver 
que le corps enseignant, par exemple, pratique une grève de manière passive 
afin de contester l’employeur dans ses décisions.  

Mme Bonfanti répond que la hiérarchie, qui a la responsabilité d’effectuer 
ce type de contrôles, fait son travail.  

M. Maudet indique par exemple qu’il peut déclarer avec assurance 
qu’aucun policier n’a participé sur son temps de travail à la grève du jeudi 
13 septembre.  

Un député (Ve) demande à M. Maudet d’expliquer la plus-value 
qu’apporterait une base légale sur le service minimum. En effet, il se 
demande si cet article ne pourrait pas faire l’effet d’une inutile étincelle 
parmi des policiers qui connaissent et appliquent déjà la notion du socle 
sécuritaire.  

M. Maudet confirme en effet qu’il serait très malvenu d’inscrire une 
disposition spécifique sur la grève dans la loi sur la police. Et de rappeler en 
effet que la notion de service minimum n’est pas liée à une fonction 
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spécifique, mais à un type de prestations, raison pour laquelle il plaide pour 
inscrire cette disposition dans la LPAC, de façon à s’assurer à ne stigmatiser 
aucune catégorie de fonctionnaires. En outre, en ce qui concerne le DS, cette 
disposition ne s’appliquerait pas uniquement pour la police mais également 
pour le personnel de prison.  

En revanche, il salue le PL 10949 qui règle la problématique sous l’angle 
du service minimum. Et de rappeler à ce titre qu’il s’agit d’une application du 
droit fédéral, lequel prévoit également la notion de service minimum, raison 
pour laquelle il serait choqué si les syndicats devaient s’ériger contre le projet 
de loi. Il conclut que par le biais du PL 10949, l’exigence d’une base formelle 
serait concrétisée, ce qui permettrait ensuite à l’exécutif de définir la notion 
de service minimum.  

Un député (PDC) demande si le socle sécuritaire dont il est question est le 
même par rapport à la Genève internationale, et dans quels délais il est 
possible de maintenir le service minimum sans être dans l’obligation de faire 
appel à la Confédération. 

M. Maudet répond que si un évènement grave mettait en danger Genève, 
le socle sécuritaire devrait inévitablement s’étendre et la grève serait 
supprimée.  

Par ailleurs, M. Maudet relève qu’il est très difficile de donner une notion 
de socle sécuritaire de manière abstraite. En effet, par définition, un socle 
sécuritaire se concrétise en fonction de l’heure H, du temps T, et du moment 
M. Enfin, il indique qu’il trouverait regrettable si le Conseil d’Etat devait 
donner une définition du service minimum, que les syndicats en donnent une 
autre et qu’il y ait un débat à ce sujet.  

Mme Bonfanti ajoute qu’elle ne peut en aucun cas faire appel à l’aide 
confédéral avant d’avoir épuisé complètement toutes les ressources du 
canton. Autrement dit, les mesures de grève tombent automatiquement en cas 
d’événements importants et d’ajouter que les syndicats en sont parfaitement 
conscients.  

Un député (PLR) observe que le syndicat de la police a déclaré soutenir la 
grève du 13 septembre 2012. Il demande s’il s’agissait d’une déclaration 
purement verbale.  

M. Maudet rectifie en précisant qu’il s’agit de l’UPCP, qui, dans le cadre 
de sa participation au Cartel, s’est solidarisé verbalement par rapport à la 
grève du 13 septembre 2012. Cela étant, il confirme qu’il n’y avait pas de 
participation de personnel de la police qui aurait dû être physiquement au 
travail.  
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Le député (PLR) demande si la hiérarchie de la police envoie un 
document à son personnel afin de contrôler si les collaborateurs ont participé 
ou non aux mouvements de grève. Il rappelle que cela se fait pour le reste de 
l’administration.  

Mme Bonfanti explique qu’il faut à nouveau faire la distinction entre la 
grève stricto sensu, et les grèves qu’a connues la police ces dernières années. 
Elle rappelle que dans les autres fonctions, lorsqu’il y a grève, les 
collaborateurs connaissent des retenues de salaire car ils ne sont pas sur leur 
lieu de travail alors qu’ils sont payés pour y être.  

En ce qui concerne le boycott de la présentation du rapport annuel de la 
gendarmerie, elle explique qu’une retenue de salaire a été faite pour toutes les 
personnes qui étaient absentes, dans la mesure où elles étaient payées pour 
être présentes à ce moment-là. Toutefois, elle tient à souligner que même lors 
de la dernière grève des heures supplémentaires, les policiers ont suspendu 
leur mouvement pour venir assurer la sécurité pour des manifestations 
spécifiques telles que des matchs de hockey. S’il est vrai que cette grève a 
généré des ralentissements en back-office, elle n’a pas eu d’effets quant à 
l’engagement des policiers dans la rue.  

Le député (PLR) déclare que 5% des collaborateurs de la police ne sont 
pas syndiqués. Dès lors, il demande si, par parallélisme, il y avait 5% de 
collaborateurs qui ont accepté de faire leurs heures supplémentaires durant la 
grève des heures supplémentaires.  

Mme Bonfanti répond qu’il s’agit de savoir si des collaborateurs non 
syndiqués ont le droit de suivre des mouvements émanant des syndicats. Or, 
en se basant sur l’exemple du mouvement de boycott lors de la présentation 
du rapport de gendarmerie, Mme Bonfanti indique que l’ensemble des 
collaborateurs non-syndiqués n’ont pas suivi le boycott et étaient présents 
lors de la présentation.  

Un député (MCG) tient à rectifier les propos de M. Maudet et précise que 
c’est la SPG et non l’UPCP qui est rattaché au Cartel. Par ailleurs, il relève 
que les citoyens vont être appelés prochainement à se déterminer sur la 
nouvelle constitution qui prévoit un durcissement des dispositions sur la 
grève. Dès lors, il demande s’il est vraiment opportun de voter le PL 10949.  

M. Maudet répond qu’il s’agit d’une question d’opportunité politique sur 
laquelle il ne souhaite pas répondre. Dans tous les cas, il insiste sur le fait que 
si une disposition sur le service minimum ou sur l’interdiction de la grève ne 
visait que les policiers, ceux-ci le verraient d’un mauvais œil, raison pour 
laquelle il est plus favorable à une disposition d’ordre général.  
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M. Maudet tient à terminer l’audition est rappelant que la plus grande 
partie des collaborateurs du DS ont une haute conscience du socle sécuritaire 
et que la grève reste l’ultima ratio.  

Mme Bonfanti ajoute encore que la notion de « socle sécuritaire » est 
définie par le DS plus de 5 ou 6 fois par année. Autrement dit, cette notion est 
également discutée hors temps de grève.  

Un député (PLR) demande si les syndicats en sont informés.  

Mme Bonfanti le confirme.  

 
Audition de la CGAS, représentée par M. Claude Raymond (remplace 
Mme Manuela Cattani, vice-présidente), CGAS, de M. David 
Andenmatten, co-président SSP, et de M. Bernard Remion, syndicaliste 

M. Remion souhaite aborder l’article 2C du PL 10949. L’alinéa 1 sur 
la paix du travail apparaît comme purement incantatoire ; il n’a pas de 
réalité concrète. Cette notion n’existe que dans le code des obligations 
lorsqu’une convention collective est signée entre les parties; dans le 
cadre du droit public, ces conventions sont rares. La paix du travail ne 
concerne donc pas l’ensemble des lois régissant le personnel de l’Etat. Il 
considère que sa mention est un stratagème liberticide pour saper les 
grèves. L’alinéa 2 repose sur la même logique : le droit de grève ne constitue 
pas une violation des devoirs, il s’agit de faire peur aux intéressés. En outre, 
l’auditionné remarque qu’on ne sait pas qui peut déclarer qu’une grève est 
« illicite ». Même si le cas était flagrant, seul un jugement pourrait le 
confirmer. L’alinéa 3 relève de l’évidence ; toutefois, la rémunération des 
heures de grève peut constituer un élément de sortie de grève. Il est donc peu 
opportun.  

Sur l’alinéa 4, M. Remion relève que le problème est de définir quel type 
de service minimum est attendu. Le dialogue social apparaît comme le moyen 
le plus adéquat de le mettre sur pied. Cette tâche ne peut pas être déléguée à 
d’autres qu’aux partenaires sociaux. Ce service minimum mériterait d’être 
discuté par ceux-ci au cas par cas. Sur l’alinéa 5 enfin, l’auditionné souligne 
que la Constitution suisse précise que la loi peut interdire le recours à la 
grève à certaines catégories de personnes ; par conséquent, le Conseil d’Etat 
n’a pas cette compétence de l’inscrire dans le règlement, malgré ce que 
prévoit le PL.  

En conclusion, M. Remion appelle à retirer le projet ; le partenariat social 
peut remédier à son objet. Si une loi devait encadrer un service minimum, 
elle devrait reconnaître ce partenariat social, et tout au moins mettre en place 
un organe neutre dévolu aux employés qui n’auraient plus ce droit. 
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M. Andenmatten remet un échange de courriers à la commission, qui 
montre la volonté des syndicats de définir un service minimum avec la 
direction dans le cadre de la grève aux HUG, ce que celle-là a refusé. [cf. 
annexe] 

Il déclare que les propos de M. Gruson dans la presse, notamment sur les 
retards d’analyse à la maternité, sont faux ; les plaintes pénales qu’il 
promettait n’ont d’ailleurs jamais été déposées. Son discours visait donc à 
miner la grève. La conscience professionnelle des employés a garanti le 
service à la patientèle. Toutefois, cette mauvaise foi ne crée pas un climat 
propice au dialogue social.  

 
M. Raymond émet des suggestions de reprise de l’article 2C : 

– Alinéa 1 : il conviendrait d’écrire que les conflits sont autant que 
possibles réglés par la négociation et la médiation, plutôt que d’en appeler 
à la paix du travail.  

– Alinéa 2 : le terme « licite » devrait se rapporter aux relations de travail. 
Par conséquent, « illicite » consisterait à faire grève pendant une 
médiation ou alors qu’un préavis ne serait pas encore à terme.  

– Alinéa 3 : les devoirs de service devraient être suspendus lorsqu’il y a une 
grave atteinte à la dignité d’un travailleur ou lors d’une décision 
unilatérale ou dangereuse prise par l’employeur ; ceci peut légitimer un 
arrêt de travail immédiat sans trahison des rapports de service.  

– Alinéa 4 : le terme « essentiels », quant aux secteurs où le droit de grève 
serait limité, est flou. Il conviendrait de dire en quoi ils sont essentiels, - 
ils mettent en jeu la vie, la sécurité personnelle et la santé d’une partie ou 
de l’ensemble de la population. Les corps qui assurent ces prestations ne 
doivent pas être exclus du droit de grève dans leur ensemble. Par 
exemple, pour la police, si le maintien de l’ordre peut être essentiel, le 
dépôt de plainte et l’archivage ne le sont pas. Par ailleurs, les employés 
privés du droit de grève devraient bénéficier d’une procédure d’arbitrage 
impartiale et coercitive pour les deux parties. Dans certains pays, le 
service minimum a ainsi été organisé par rotation pour respecter l’usage 
individuel du droit de grève. L’interdiction formelle d’y recourir pourrait 
entraîner des grèves de solidarité chez d’autres employés. Le service 
minimum doit être adapté dans chaque secteur et service.  

– Alinéa 5 : la « consultation » n’engage pas la responsabilité morale des 
syndicats et autres associations. Pour rendre fiable le service minimum, le 
législateur doit être plus clair sur la description des fonctions essentielles 
et des secteurs dans lesquels doivent être mis en œuvre des services 
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minimums, ainsi que sur le cadre de négociation afin de juguler les 
réticences de certaines directions à les délimiter.  

M. Raymond conclut en disant que le Conseil d’Etat ne pourra 
jamais sanctionner des membres du personnel en raison d’un service 
minimum imposé unilatéralement. Sa probité sera toujours contestée s’il 
ne met pas en place un service minimum négocié.  

 
Questions et commentaires des députés 

Un député (PLR) remarque que la paix du travail incombe également à 
l’Etat et non aux syndicats exclusivement. Il demande en outre si préciser le 
cadre d’une négociation constitue réellement une volonté de « faire peur ». 
Enfin, la définition des secteurs essentiels lui paraît devoir passer par un 
règlement et non par la loi. 

M. Remion constate que la concrétisation de la paix du travail, dans le 
droit et la jurisprudence, découle de conventions collectives de travail 
couvrant une certaine période. Il n’y a pas eu d’accords qui illustrent ce 
principe en droit public ; elle n’existe pas en soi. Sur le deuxième point, la 
mention du caractère illicite de la grève cherche à effrayer ceux qui devraient 
y recourir ; la grève est un ultima ratio, ce dont chacun devrait se souvenir. 

M. Raymond estime que ces cinq alinéas sont trop brefs pour définir la 
licéité de la grève ; ils ne le définissent pas et les parties pourraient redouter 
certains sous-entendus. Sur les secteurs essentiels, il indique que leur liste 
exhaustive n’existe pas à l’heure actuelle, et n’est pas conseillée : n’importe 
quel service peut devenir essentiel, suivant la durée et le contexte de la grève. 
Il est toutefois possible de les catégoriser génériquement, puis de préciser ce 
qui en est attendu. 

M. Remion ajoute que la LPers précise que les domaines de service 
minimum, voire d’interdiction de grève, sont ceux relatifs à « la sécurité de 
l’Etat, la sauvegarde d’intérêts importants commandés par les relations 
extérieurs, ou à la garantie de l’approvisionnement des pays en biens et en 
services vitaux ». La majorité de la doctrine estime que c’est insuffisant, mais 
il relève que par rapport à ce qui figurait auparavant dans la LPers, cela est 
déjà une avancée. La loi doit préciser le service minimum, mais ceci devrait 
être confié aux partenaires sociaux. 

Un autre député (PLR) observe que les auditionnés ont fait preuve 
d’esprit créatif dans leur proposition, ce dont il sera tenu compte à l’instar des 
avis du Conseil d’Etat. Dans le cas d’une grève longue, par exemple suite à la 
liquidation d’une caisse de retraite, des services deviendront essentiels, 
notamment l’instruction des jeunes.  
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M. Raymond constate qu’il existe des recommandations de l’OIT : si 
certains services (armée, police) pourraient être interdits de grève, d’autres se 
voient astreints à un service minimum, certains enfin sont considérés 
« d’importance primordiale » (distribution des eaux, alimentation électrique 
par exemple). Pour ces derniers, l’OIT suggère aux pays ayant ratifié la 
convention, dont la Suisse, d’un service minimum à définir par la loi. 

 
De l’hypothèse d’une nouvelle constitution… 

La Présidente s’enquiert de la suite des travaux. Elle suggère que la 
commission attende le vote sur le projet de constitution, qui pourrait 
impliquer quelques amendements techniques. 

Nous laisserons le lecteur attentif tirer les conclusions de cette courte 
attente et surtout du résultat du vote en question sur la suite de nos travaux… 

 
Audition de MM. Alexandre Tetaz, président du Syndicat de la police 
judiciaire, Christian Antonietti, président de l’Union du personnel du 
corps de police, Stefano Ventre, représentant du Syndicat du personnel 
de la sécurité internationale 

M. Antonietti se dit surpris par la disposition du texte qui vise à 
supprimer le droit de grève pour certains secteurs, étant entendu que le 
personnel de police ne fera jamais grève. Il aurait été souhaitable de préciser 
quelles catégories de service public devaient être soumises au service 
minimum ; l’auditionné exprime sa perplexité face à cette exigence alors que 
les forces de l’ordre sont conscientes du service qu’elles fournissent aux 
citoyens. En outre, le « besoin » en personnel de police n’est pas chiffrable. Il 
est déjà arrivé que des manifestations de ce personnel soient reportées, sur la 
base des risques relevés en concertation avec le commandant. Le « service 
minimum » pour la police ne peut donc pas être défini de manière théorique, 
et dépend d’une situation précise à un moment t.  

Enfin, il n’existe pas de CCT pour la police ; la notion de paix du travail 
qui figure à l’art. 2C, al. 1 est donc une notion « fugace ».  

M. Tetaz et M. Ventre rejoignent totalement la position exprimée. 

Un député (PLR) demande en quoi le PL 10949 est gênant si la police est 
soumise à un régime plus strict que ce que le texte propose.  

M. Antonietti répond que le service minimum est déjà géré ; en 
revanche, le texte mentionne des atteintes à la paix du travail, notion non 
définie pour la police, ce qui ouvre la porte à des interprétations 
abusives : tout élément pouvant devenir une atteinte à la paix du travail. 



PL 10949-A 36/82 

Le député (PLR) relève que les auditionnés ont signalé eux-mêmes la 
difficulté à définir les besoins en termes de police ; il ne voit donc pas en 
quoi il est gênant d’exiger des services publics une certaine souplesse afin 
d’assurer un service minimum.  

M. Antonietti souligne que les policiers prêtent serment et que le devoir 
des forces de l’ordre envers la population en découle ; il est donc 
inimaginable pour eux d’y déroger. 

 
Discussion finale et vote 

La Présidente indique que Mme Prigioni a préparé un synoptique pour la 
suite des travaux qui est distribué. Cf. annexe. 

Mme Prigioni explique que ce tableau reprend les différentes références 
légales évoquées lors des auditions, y compris le texte de la nouvelle 
constitution genevoise. 

La Présidente met au vote l’entrée en matière sur le PL 10949. 

Pour :  6 (1 PDC, 2 R, 2 L, 1 UDC) 
Contre :   6 (2 S, 2 Ve, 2 MCG) 
Abstention :   0 
L’entrée en matière sur le PL 10949 est refusée.  

Préavis sur la catégorie de débat : 2.  

 
Conclusion du rapporteur : les auteurs dudit projet de loi n’ont pas su 

convaincre une majorité de la commission de la sincérité de leurs intentions 
proclamées (mieux cadrer le service minimum au sein de la fonction 
publique) et le soupçon n’a pas été levé concernant une fâcheuse impression 
de règlement de comptes, en particulier à l’encontre de syndicats s’exprimant 
de façon plus combative et de volonté de casser le droit de grève au sein de la 
fonction publique.  

Il n’a pas non plus été démontré à la majorité de la commission qu’une loi 
offrait réellement de meilleures garanties de mise en œuvre que les 
dispositions réglementaires, en particulier parce que la notion de service 
minimum doit être précisément définie au cas par cas, service par service, 
type de grève par type de grève. 

En tant que rapporteur de majorité et compte tenu du vote 
relativement serré en défaveur de l’entrée en matière sur ce projet de loi, 
je ne peux qu’inviter les partenaires sociaux, employeurs et employés, 
fonctionnaires et Conseil d’Etat, à maintenir un état d’esprit de dialogue 
et aussi de reconnaissance des difficultés que connaît la fonction 
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publique en période de vaches maigres artificiellement créées par des 
baisses d’impôts excessives (cf. PL 10199 accepté par une majorité de 
droite et des Verts du Grand Conseil en 2009 et qui a privé le canton de 
400 millions de recettes fiscales par an !).  

J’invite également Mesdames et Messieurs les députés et les 
conseillers d’Etat à faire preuve de modération et de davantage de 
respect dans leurs rapports avec la fonction publique et leurs 
représentants : les théories anti-fonctionnaires primaires ne permettent 
pas de mener un dialogue social dans de bonnes conditions et exacerbent 
le sentiment d’injustice que vit aujourd’hui la fonction publique 
genevoise quand elle est dénigrée par une droite en manque constant 
d’imagination et soumise à des conditions de travail plus difficiles en 
raison des économies tout azimut imposées par une majorité politique 
qui se fiche du sort des Genevoises et Genevois des classes moyennes et 
défavorisées. 
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Projet de loi 
(10949) 

modifiant la loi générale relative au personnel de l’administration 
cantonale, du pouvoir judiciaire et des établissements publics médicaux 
(LPAC) (B 5 05) (Recours à la grève et service minimum) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Modifications 
La loi générale relative au personnel de l’administration cantonale, du 
pouvoir judiciaire et des établissements publics médicaux, du 4 décembre 
1997, est modifiée comme suit : 
 

Art. 1, al. 3 (nouveau) 
3 L’article 2C est applicable par analogie au personnel soumis à la loi sur 
l’instruction publique, du 6 novembre 1940. 
 

Art. 2C Recours à la grève et service minimum (nouveau) 
1 Les membres du personnel et l’Etat respectent la paix du travail. 
2 L’exercice licite du droit de grève ne constitue pas une violation des devoirs 
de service. 
3 La rémunération des membres du personnel qui prennent part à une grève 
est réduite dans la mesure de leur participation. 
4 Dans les secteurs essentiels où une grève mettrait en péril des prestations 
indispensables à la population, un service minimum est assuré, à moins que le 
recours à la grève n’y soit, en tout état, interdit. 
5 Après consultation des associations du personnel, le Conseil d’Etat 
détermine les secteurs concernés. Il fixe les modalités par règlement. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi. 



 PL 10949-A39/82

ANNEXE 1



PL 10949-A 40/82



 PL 10949-A41/82



PL 10949-A 42/82



 PL 10949-A43/82

ANNEXE 2



PL 10949-A 44/82



 PL 10949-A45/82



PL 10949-A 46/82



 PL 10949-A47/82



PL 10949-A 48/82



 PL 10949-A49/82



PL 10949-A 50/82



 PL 10949-A51/82



PL 10949-A 52/82



 PL 10949-A53/82



PL 10949-A 54/82



 PL 10949-A55/82

Se
cr
ét
ar
ia
t g

én
ér
al
 d
u 
G
ra
nd

 C
on

se
il 

 
lu
nd

i 5
 n
ov
em

br
e 
20

12
 

Sy
no

pt
iq
ue

 P
L 
10

94
9:
 ré

fé
re
nc
es
 a
u 
ni
ve
au

 fé
dé

ra
l e
t c
an

to
na

l c
on

ce
rn
an

t l
e 
re
co
ur
s 
à 
la
 g
rè
ve

 

Co
ns
tit
ut
io
n 
fé
dé

ra
le
 

Lo
i s
ur
 le
 p
er
so
nn

el
 d
e 
la
 C
on

fé
dé

ra
tio

n 
(L
Pe

rs
) 

Co
ns
tit
ut
io
n 
ge
ne

vo
is
e 
du

 1
4 
oc
to
br
e 

20
12

 (e
nt
ré
e 
en

 v
ig
ue

ur
 1

er
 ju

in
 2
01

3)
 

PL
 1
09

49
 (m

od
ifi
ca
tio

n 
de

 la
 L
PA

C)
 

   
1

 
 

 
La

 
lo

i 
gé

né
ra

le
 

re
la

tiv
e 

au
 

pe
rs

on
ne

l 
de

 
l’a

dm
in

is
tra

tio
n 

ca
nt

on
al

e,
 

du
 

po
uv

oi
r 

ju
di

ci
ai

re
 

et
 

de
s 

ét
ab

lis
se

m
en

ts
 

pu
bl

ic
s 

m
éd

ic
au

x,
 d

u 
4 

dé
ce

m
br

e 
19

97
, 

es
t 

m
od

ifi
ée

 
co

m
m

e 
su

it 
: 

 
 

 
A

rt
. 1

, a
l. 

3 
(n

ou
ve

au
) 

3  L
’a

rti
cl

e 
2C

 e
st

 a
pp

lic
ab

le
 p

ar
 a

na
lo

gi
e 

au
 

pe
rs

on
ne

l 
so

um
is

 
à 

la
 

lo
i 

su
r 

l’i
ns

tru
ct

io
n 

pu
bl

iq
ue

, d
u 

6 
no

ve
m

br
e 

19
40

. 

A
rt

. 2
8 

L
ib

er
té

 sy
nd

ic
al

e 
1  L

es
 

tra
va

ill
eu

rs
, 

le
s 

em
pl

oy
eu

rs
 

et
 

le
ur

s 
or

ga
ni

sa
tio

ns
 o

nt
 le

 d
ro

it 
de

 s
e 

sy
nd

iq
ue

r 
po

ur
 

la
 

dé
fe

ns
e 

de
 

le
ur

s 
in

té
rê

ts
, 

de
 

cr
ée

r 
de

s 
as

so
ci

at
io

ns
 e

t d
’y

 a
dh

ér
er

 o
u 

no
n.

 
2  L

es
 c

on
fli

ts
 s

on
t, 

au
ta

nt
 q

ue
 p

os
si

bl
e,

 r
ég

lé
s 

pa
r l

a 
né

go
ci

at
io

n 
ou

 la
 m

éd
ia

tio
n.

 
3  L

a 
gr

èv
e 

et
 le

 lo
ck

-o
ut

 s
on

t l
ic

ite
s 

qu
an

d 
ils

 
se

 r
ap

po
rte

nt
 a

ux
 r

el
at

io
ns

 d
e 

tra
va

il 
et

 s
on

t 
co

nf
or

m
es

 a
ux

 o
bl

ig
at

io
ns

 d
e 

pr
és

er
ve

r l
a 

pa
ix

 
du

 tr
av

ai
l o

u 
de

 re
co

ur
ir 

à 
un

e 
co

nc
ili

at
io

n.
 

4  L
a 

lo
i 

pe
ut

 i
nt

er
di

re
 l

e 
re

co
ur

s 
à 

la
 g

rè
ve

 à
 

ce
rta

in
es

 c
at

ég
or

ie
s d

e 
pe

rs
on

ne
s. 

 

A
rt

. 2
4 

R
es

tr
ic

tio
n 

de
s d

ro
its

 d
u 

pe
rs

on
ne

l 
1  S

i 
la

 
sé

cu
rit

é 
de

 
l’E

ta
t, 

la
 

sa
uv

eg
ar

de
 

d’
in

té
rê

ts
 

im
po

rta
nt

s 
co

m
m

an
dé

s 
pa

r 
le

s 
re

la
tio

ns
 

ex
té

rie
ur

es
 

ou
 

la
 

ga
ra

nt
ie

 
de

 
l’a

pp
ro

vi
si

on
ne

m
en

t 
du

 
pa

ys
 

en
 

bi
en

s 
et

 
se

rv
ic

es
 v

ita
ux

 l
’e

xi
ge

nt
, 

le
 C

on
se

il 
fé

dé
ra

l 
pe

ut
 li

m
ite

r o
u 

su
pp

rim
er

 le
 d

ro
it 

de
 g

rè
ve

 p
ou

r 
ce

rta
in

es
 c

at
ég

or
ie

s d
’e

m
pl

oy
és

. 
2  P

ou
r l

es
 m

êm
es

 m
ot

ifs
, i

l p
eu

t: 
a)

re
st

re
in

dr
e 

la
 li

be
rté

 d
’é

ta
bl

is
se

m
en

t e
t 

la
 

lib
er

té
 

éc
on

om
iq

ue
 

au
-d

el
à 

de
s 

re
st

ric
tio

ns
 p

ré
vu

es
 p

ar
 la

 lo
i; 

b)
im

po
se

r 
au

 p
er

so
nn

el
 d

es
 o

bl
ig

at
io

ns
 

al
la

nt
 a

u-
de

là
 d

u 
co

nt
ra

t d
e 

tra
va

il.
 

 

A
rt

. 3
7 

D
ro

it 
de

 g
rè

ve
 

1
Le

 d
ro

it 
de

 g
rè

ve
 e

t 
le

 d
ro

it 
de

 m
is

e 
à 

pi
ed

 
co

lle
ct

iv
e 

so
nt

 g
ar

an
tis

 s
’il

s 
se

 r
ap

po
rte

nt
 a

ux
 

re
la

tio
ns

 
de

 
tra

va
il 

et
 

so
nt

 
co

nf
or

m
es

 
au

x 
ob

lig
at

io
ns

 d
e 

pr
és

er
ve

r l
a 

pa
ix

 d
u 

tra
va

il 
ou

 d
e 

re
co

ur
ir 

à 
un

e 
co

nc
ili

at
io

n.
 

2
La

 lo
i p

eu
t i

nt
er

di
re

 le
 re

co
ur

s à
 la

 g
rè

ve
 à

 
ce

rta
in

es
 c

at
ég

or
ie

s d
e 

pe
rs

on
ne

s o
u 

lim
ite

r s
on

 
em

pl
oi

 a
fin

 d
’a

ss
ur

er
 u

n 
se

rv
ic

e 
m

in
im

um
.  

A
rt

. 2
C

 
R

ec
ou

rs
 à

 la
 g

rè
ve

 e
t s

er
vi

ce
 

m
in

im
um

 (n
ou

ve
au

) 
1  L

es
 m

em
br

es
 d

u 
pe

rs
on

ne
l e

t l
’E

ta
t r

es
pe

ct
en

t 
la

 p
ai

x 
du

 tr
av

ai
l. 

2  L
’e

xe
rc

ic
e 

lic
ite

 
du

 
dr

oi
t 

de
 

gr
èv

e 
ne

 
co

ns
tit

ue
 p

as
 u

ne
 v

io
la

tio
n 

de
s 

de
vo

irs
 d

e 
se

rv
ic

e.
3  L

a 
ré

m
un

ér
at

io
n 

de
s 

m
em

br
es

 d
u 

pe
rs

on
ne

l 
qu

i p
re

nn
en

t p
ar

t à
 u

ne
 g

rè
ve

 e
st

 r
éd

ui
te

 d
an

s 
la

 m
es

ur
e 

de
 le

ur
 p

ar
tic

ip
at

io
n.

 
4  D

an
s 

le
s 

se
ct

eu
rs

 e
ss

en
tie

ls
 o

ù 
un

e 
gr

èv
e 

m
et

tra
it 

en
 p

ér
il 

de
s 

pr
es

ta
tio

ns
 in

di
sp

en
sa

bl
es

 
à 

la
 p

op
ul

at
io

n,
 u

n 
se

rv
ic

e 
m

in
im

um
 e

st
 a

ss
ur

é,
 

à 
m

oi
ns

 q
ue

 le
 r

ec
ou

rs
 à

 la
 g

rè
ve

 n
’y

 s
oi

t, 
en

 
to

ut
 é

ta
t, 

in
te

rd
it.

 
5  A

pr
ès

 
co

ns
ul

ta
tio

n 
de

s 
as

so
ci

at
io

ns
 

du
 

pe
rs

on
ne

l, 
le

 
C

on
se

il 
d’

Et
at

 
dé

te
rm

in
e 

le
s 

se
ct

eu
rs

 c
on

ce
rn

és
. 

Il 
fix

e 
le

s 
m

od
al

ité
s 

pa
r 

rè
gl

em
en

t. 
 

 
 

A
rt

. 2
 

E
nt

ré
e 

en
 v

ig
ue

ur
 

Le
 C

on
se

il 
d’

Et
at

 f
ix

e 
la

 d
at

e 
d’

en
tré

e 
en

 
vi

gu
eu

r d
e 

la
 p

ré
se

nt
e 

lo
i.

ANNEXE 3



PL 10949-A 56/82 

Date de dépôt : 7 janvier 2013 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Pierre Weiss 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Il est des majorités – et donc des minorités – que l’on peut qualifier de 
circonstance. La position unanime de la droite de ce Grand Conseil, formée 
de l’Entente et de l’UDC, devrait donc permettre au PL 10949 soit d’être 
adopté en séance plénière, en faisant l’objet de quelques amendements qui 
pourront être présentés en séance, soit d’être renvoyé en Commission ad hoc 
sur le personnel de l’Etat. Cette seconde proposition aurait notamment pour 
insigne avantage de permettre aux députés de disposer d’une note technique 
du conseil d’Etat annoncée pour fin juin par le chef du DF. 

De la sorte, ce projet de loi connaîtrait ainsi un sort plus digne que le 
refus d’entrée en matière qui lui a été opposé par des commissaires à l’écoute 
des seuls syndicats, à l’aune de sa nécessité pour notre ordre juridique. En 
outre, les justes attentes de nos concitoyens en matière de services qui leur 
sont dus, quelles que soient les circonstances, méritent davantage de 
considération. 

Les lignes qui suivent, résumant certains moments topiques des auditions 
auxquelles ce projet de loi a donné lieu, ont pour vocation de servir à ces 
objectifs. La nature de ce rapport de minorité explique qu’ils rappellent 
essentiellement les éléments plaidant en faveur du PL 10949. 

 

1. Séance du 23 mai 2012 : présentation du PL par son 2e coauteur 

Ou la nécessité d’une base légale pour le service minimum 

Appelé à présenter ce projet de loi en tant que 2e cosignataire, le 
rapporteur de minorité (R. de m.) indique que le service minimum pose 
problème à l’Etat de Genève, comme l’a montré une grève aux HUG en 
2011. Un équilibre entre droit de grève et services à la population est certes 
nécessaire. Les contraintes mises sur le premier ne doivent toutefois pas être 
arbitraires, mais bien reposer sur une loi. La situation actuelle, où seul un 
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arrêté du conseil d’Etat règle le service minimum, un instrument d’un 
rang inférieur non seulement à la loi, mais aussi à une simple 
ordonnance ou même à un règlement, n’est plus tenable.  

Le R. de m. regrette aussi l’absence genevoise d’ancrage constitutionnel 
tant pour le droit de grève que pour le service minimum, un point que la 
nouvelle constitution devrait corriger1. 

Il cite encore les domaines où le service minimum devrait s’appliquer, à 
savoir notamment l’ordre public, la protection des biens et des personnes, les 
soins aux malades ou encore l’enseignement.  

Et de passer en revue les différents alinéas.  

A propos de l’art. 2C, 4e al., le R. de m. se pose rhétoriquement la 
question non pas de la protection des prestations indispensables à la 
population, mais du maintien de prestations non indispensables… A titre 
personnel, il souhaiterait que tous les services de l’Etat soient concernés par 
le service minimum dès lors que tous sont considérés comme indispensables.  

En outre, il n’entre pas dans ses intentions d’interdire la grève pour des 
catégories de personnels qui en auraient actuellement la latitude. Au sujet de 
la paix du travail et des conventions collectives de travail, il suggère de 
réfléchir par analogie, mais est prêt à accepter un amendement pour l’al. 1. Et 
de souligner que le projet de loi est axé sur le service minimum, et pas sur le 
droit de grève. Il doute au demeurant que légiférer en la matière ait un effet 
contre-productif, incitant à la grève !  

Pour le reste, le R. de m. renvoie au rapport de majorité pour une synthèse 
du projet de loi et une relation objective des propos tenus, tant lors de cette 
première séance que lors des suivantes. 

 

                                                           
1 La Constitution adoptée par le Souverain genevois le 14 octobre 2012 prévoit 
effectivement que : 
« Art. 37 Droit de grève 
1 Le droit de grève et le droit de mise à pied collective sont garantis s’ils se rapportent 
aux relations de travail et sont conformes aux obligations de préserver la paix du 
travail ou de recourir à une conciliation. 
2 La loi peut interdire le recours à la grève à certaines catégories de personnes ou 
limiter son emploi afin d’assurer un service minimum. » 
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2. Séance du 8 juin 2012 : audition du conseiller d’Etat David Hiler 

Ou un regard siriusien 

Lors de la séance consacrée à son audition, il est ressorti que le conseiller 
d’Etat David Hiler considère que « il (le service minimum) permet de trouver 
un équilibre entre les droits des fonctionnaires et la préservation des services 
de première nécessité, comme le maintien de l’ordre public, par exemple. En 
l’absence de loi cantonale en la matière, ce service minimum est appliqué 
dans la fonction publique du canton de Genève par le truchement d’un arrêté 
du conseil d’Etat ». Tout en n’étant « pas persuadé que la codification des 
pratiques en la matière soit une nécessité, il n’est pas opposé à cette 
possibilité », d’autant que « d’autres cantons se sont dotés d’une base légale 
explicite en matière de service minimum ».  

Certes, il convient de mentionner aussi son opposition au dernier membre 
de phrase de l’art. 2C, al. 4, qui peut faire l’objet d’un amendement non 
contesté par les auteurs du projet de loi. 

En résumé, « il soutient l’établissement d’une base légale en ce qui 
concerne la limitation du droit de grève, mais se déclare contre 
l’interdiction de ce droit ». Il doute encore de la pertinence en l’état de l’al. 5. 
Ensuite, il ne saisit pas la pertinence de la mention de la « paix du travail » à 
l’al. 1. Enfin, soulignant que ses propos se voulaient généraux, il ajoute que 
le conseil d’Etat doit encore prendre formellement position sur ce projet de 
loi « dans un délai de deux à trois semaines »2. 

Le R. de m. souligne pour sa part la carence de la Constitution actuelle, 
qui n’est pas destinée à perdurer et l’absence de base légale spécifique. De 
son point de vue, « les règlements internes ne sont en aucun cas suffisants 
dans un Etat de droit ». S’agissant de la paix du travail, il relève l’existence 
d’accords entre le conseil d’Etat et le cartel intersyndical de la fonction 
publique. Il peut enfin imaginer de scinder l’al. 5 en deux pour distinguer le 
rôle du conseil d’Etat de celui des employeurs concernés. 

A noter qu’un commissaire (S) n’est pas favorable à l’octroi du droit de 
grève aux policiers.  

 

3. Séance du 22 juin 2012 : audition de divers syndicats 

Ou la manifestation d’oppositions attendues  

Opposition est signifiée, de manière plus ou moins forte, au projet de loi 
par les différents représentants syndicaux auditionnés. C’est ainsi que pour le 

                                                           
2 La note annoncée n’est pas parvenue à la commission. 
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Cartel intersyndical, ce projet de loi « n’améliorerait pas la situation 
actuelle ». Le SIT y « relève quelques points positifs, telle que la clarification 
du droit de grève ». En outre, en raison de l’absence de base légale, « une 
trop grande incertitude règne effectivement ». Le SSP « admet la nécessité 
d’un service minimum (al. 4 et 5), mais appelle à une solution négociée 
permettant le respect du droit de chacun »3. 

 

4. Séance du 24 août 2012 : audition des HUG 

Ou une justification concrète de la nécessité du projet de loi 

D’emblée, le président du conseil d’administration des HUG, 
M. Michel Balestra, « indique que le projet de loi lui paraît équilibré et 
respectueux des droits et devoirs de chacun. Durant des grèves, le service 
minimum mis en place est indispensable puisque les HUG sont responsables 
de prendre les dispositions nécessaires pour éviter tout risque (…) Renforcer 
le service minimum dans l’intérêt de la patientèle (lui) semble 
indispensable ». 

Pour sa part, le directeur général, M. Bernard Gruson, tient des propos qui 
apportent pour le moins de l’eau au moulin des auteurs du projet de loi : 
« Avant les derniers événements, le service minimum n’était pas contesté ; 
lors de ceux-ci, en l’absence de base légale, une organisation syndicale a 
recommandé de ne pas respecter le service minimum ».  

La suite de l’audition permet d’apprendre de la bouche du directeur 
général qu’il s’agit du SSP, qui pratique « une stratégie de rupture »4 et dont 
l’avocat est, de par son mandat politique, membre de la commission sans que 
cela n’ait « influencé ses positions personnelles », aux dires du commissaire 
(S) concerné qui a pris soin « de ne jamais prendre position sur les grèves aux 
HUG » pendant les travaux de la commission. 

Des détails sont de plus donnés par le président sur la dangerosité de la 
grève subie par les HUG (manque de poches de sang, amenée de terre dans 
l’hôpital, manipulation informatique). Ces événements graves ayant entrainé 
dépôt de plaintes pénales sont disséqués par le directeur général qui cite une 
séquestration de poches de sang, un empêchement de travailler causé à une 
entreprise de nettoyage en orthopédie et une tentative de mettre hors d’accès 
des données informatiques par un employé « non gréviste ».  

                                                           
3 Voir aussi la position du SSP du 22 juin 2012. 
4 On rappellera que le SSP est aussi l’initiateur du référendum contre la loi de fusion 
des caisses de pension publiques, sur laquelle le peuple se déterminera le 3 mars 2013. 
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Il ajoute qu’en France le syndicat CGT reconnaît le service minimum en 
hôpital.  

Pour le président, « la proportionnalité et la bonne foi devraient prévaloir 
à la négociation du service minimum. En particulier, la mise en danger de 
soins constants et urgents doit être écartée ».  

Quant au directeur général, interpelé par un commissaire (MCG), il 
rappelle que « les dispositions du droit fédéral sont claires sur l’interdiction 
de grève pour certaines catégories de professionnels dans certaines situations, 
comme un chirurgien de piquet ». Il précise que le service minimum doit 
concerner non des professions, mais « des unités et des services, avec 
l’effectif de fin de semaine comme référence ». 

Les déclarations des auditionnés « sur la nécessité d’une base légale, 
d’autant plus nécessaire qu’utilisée par un syndicat à des fins de 
« désinformation » du personnel » permettent au R. de m. de soutenir que « le 
projet de loi sort de l’abstraction ».  

En outre, il s’inscrit en faux contre les déclarations d’un député (MCG) 
pour qui il n’est pas nécessaire de légiférer sur le service minimum pour 
régler des comportements non adéquats qui ne sont le fait que d’une 
minorité ; il en découle qu’il ne faudrait pas légiférer sur les meurtres, car les 
individus se comportant en meurtriers ne sont qu’une minorité… 

 

5. Séance du 14 septembre 2012 : audition du DIP & du DS 

Ou des clarifications bienvenues  

Le conseiller d’Etat Charles Beer, chef du DIP, rappelle l’existence des 
dispositifs existant en cas de grève pour le niveau de scolarité obligatoire du 
DIP, l’OJ, le SPMi et l’OMP, en conformité avec l’arrêté souvent mentionné 
du 1er septembre 2010 du conseil d’Etat « relatif à une retenue de salaire en 
cas de grève ou d’arrêt de travail, ainsi qu’à l’accomplissement d’un service 
minimum » et avec des directives internes du DIP. Une note technique est 
annoncée5.  

Il précise que, contrairement à la pratique ancienne où seuls les grévistes 
devaient s’annoncer, depuis 2004, tous les collaborateurs sont tenus indiquer 
s’ils ont participé à la grève. Ce que le R. de m. considère comme 
l’expression d’une absence de confiance de la part de l’employeur et 
l’hypothèse d’un refus de sa responsabilité de la part du collaborateur, en 
plus que d’être la source d’un travail inutile. Le chef du DIP partage cette 
                                                           
5 Voir annexe, Note de service de la direction des ressources humaines du DIP, 
25 septembre 2012, 19 p.  
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opinion mais rappelle toutefois une grève pour laquelle le taux revendiqué de 
participation était de 15%, alors que le taux de participation selon l’auto-
déclaration était de 0% ! A cette raison pragmatique s’ajoute une justification 
technique : l’impossibilité de procéder à des contrôles dans certaines unités. 

Le conseiller d’Etat ajoute que les dispositions légales concernant le 
personnel enseignant figurent dans la LIP et pas dans la LPAC, ce qui devrait 
faire l’objet d’une précision dans l’éventualité d’une adjonction par le projet 
de loi d’un article « modifications à d’autres lois ».  

Enfin, « il ne s’exprime pas sur ce projet de loi du point de vue de 
l’opportunité politique ».  

Pour sa part, le conseiller d’Etat Pierre Maudet, chef du DS, souligne 
d’emblée que son département ne connait pas de grèves stricto sensu. 
Ensuite, il considère que la liberté syndicale ne « peut empiéter sur les 
prérogatives de base de l’Etat, de sorte que l’Etat doit assurer, dans tous les 
cas de figure, un « socle sécuritaire » ». Il laisse toutefois aux députés le soin 
de décider si le service minimum doit être inscrit dans la loi, en renvoyant à 
la pratique diversifiée des autres cantons. Il souhaite toutefois que la police 
ne soit pas la seule visée par une interdiction de la grève, préférant une 
mention des prestations plutôt que des fonctions dans la loi.  

Après réflexion, « il (lui) semble hautement profitable pour Genève 
d’être dotée d’une base légale formelle transcrivant le principe de service 
minimum ».  

Il considère aussi comme « effectivement hautement problématique pour 
l’Etat que ses policiers, pour des motifs de liberté syndicale, recourent à des 
pratiques qui privent l’Etat de ses recettes ». En revanche, l’inscription d’une 
disposition sur le service minimum dans la loi sur la police serait « très 
malvenue ». En effet dans la mesure où le service minimum concerne non des 
fonctions spécifiques, mais des prestations, la voie de l’inscription dans la 
LPAC est préférable.  

Il ajoute encore, s’agissant du service minimum, qu’« il serait choqué si 
les syndicats devaient s’ériger contre ce projet de loi ». « Par le biais du PL 
10949, l’exigence d’une base formelle serait concrétisée, ce qui permettrait 
ensuite à l’exécutif de définir la notion de service minimum ».  
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6. Séance du 12 octobre 2012 : audition de la CGAS et du SSP 

Ou un renvoi à l’OIT 

Diverses critiques, remarques et suggestions sont certes faites quant à la 
teneur du projet de loi et aux déclarations dans la presse du directeur général 
des HUG.  

Mais il est aussi rappelé que, selon l’OIT, « certains services (armée, 
police) pourraient être interdits de grève, d’autres se voient astreints à un 
service minimal, certains enfin sont considérés « d’importance primordiale » 
(ditribution des eaux, alimentation électrique, par exemple) ». 

 

7. Séance du 2 novembre 2012 : auditions de syndicats de la police 
et vote d’entrée en matière 

Ou une issue provisoire en queue de poisson 

Selon un syndicaliste auditionné, la prestation de serment du policier 
implique un devoir envers la population ; il est impossible pour lui d’y 
déroger, explique un syndicaliste qui considère le projet de loi comme non 
approprié à sa profession qui « ne fera jamais grève ». Quant au service 
minimum, il se définit en fonction des circonstances. 

Après distribution d’un tableau synoptique6 et sans autre demande de 
parole, la présidente met au vote l’entrée en matière. Le résultat du vote (6 
contre 6) équivaut à un refus. 

 

8. Conclusion 

Ou une proposition de renvoi en commission 

Au terme de ces rappels, tant des considérations purement juridiques que 
les déclarations des conseillers d’Etat auditionnés ainsi que surtout celles des 
représentants des HUG plaident en faveur d’une continuation de l’étude de ce 
projet de loi.  

Certes, une adoption sur le siège serait théoriquement envisageable. Mais 
elle ne garantirait pas l’excellence du résultat, dans une matière où d’aucuns 
se plaisent à glisser des éléments polémiques, ni la pertinence des 
amendements qui ne pourraient trouver une attention suffisante.  

                                                           
6 Voir annexe 3 du rapport de majorité, Références au niveau fédéral et cantonal 
concernant le recours à la grève, tableau synoptique préparé par le secrétariat du 
Grand Conseil, 5.11.2012. 
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Cette solution semble d’autant plus à écarter que la note technique 
annoncée par le conseil d’Etat manque encore. S’ajoutant à la flexibilité 
annoncée des auteurs du projet quant à d’éventuels amendements, elle devrait 
être d’un apport considérable. 

L’ensemble de ces éléments plaide donc en faveur d’un renvoi de ce 
projet de loi en Commission ad hoc sur le personnel de l’Etat, afin de 
légiférer enfin sur cet objet qui constitue une préoccupation réelle, 
comme des événements récents l’ont montré. 
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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département de l'instruction publique, de la culture et du sport 

Direction des ressources humaines du DIP 
 

 
 

PROCEDURE 

PROCEDURE EN CAS DE GRÈVE OU D'ARRÊT DE TRAVAIL 

Nom de l'entité : P.RH.00.05 Processus : Grève ou arrêt de travail du personnel 

Entrée en vigueur : 27 septembre 2010 Version n° 3 du 27 avril 2012  
(remplace la version n°2 du 10 mars 2011)  

Date d'approbation du SG : 10 mars 2011 

Responsable de la directive Directrice des ressources humaines 

 

I. Cadre 

1. Objectif(s) 

1. Fournir aux membres du personnel des informations en ce qui concerne les 
démarches et consignes en cas de grève ou arrêt de travail 

2. Rappeler aux hiérarchies la procédure à suivre en cas de grève ou arrêt de travail, y 
compris en matière de communication et de relations avec les médias. 

 2. Champ d’application 

Tous les membres du personnel du DIP quel que soit leur statut. 

 3. Rôles 

Personnes de référence : directrice de la direction des ressources humaines du 
département et directrice de l'unité juridique. 

La responsabilité de l'application de cette procédure incombe en premier lieu à la 
hiérarchie, ainsi qu'aux directeurs et directrices généraux, aux services des ressources 
humaines des directions générales, à la direction des ressources humaines du DIP. 

 4. Documents de référence 
• Arrêté du Conseil d'Etat relatif à une retenue de salaire en cas de grève ou d'arrêt de 

travail, ainsi qu'à l'accomplissement d'un service minimum, du 1er septembre 2010  
• Fiche n° 03.01.10 du Mémento des instructions de l'office du personnel de l'Etat (miope) : 

http://domem.ge.ch/df/miope/miope.nsf/ 

• Grève et arrêt de travail dans les établissements scolaires de l'école publique, Rappels et 
cadre général, le secrétaire général, 29 novembre 2004 

• Grève, principes et dispositions pour l'enseignement secondaire postobligatoire; directrice 
générale du postobligatoire, 4 novembre 2004 

• Extrait de procès-verbal de la séance du Conseil d'Etat du 1er septembre 2010 relatif au 
service minimum en cas de grève ou d'arrêt de travail 
 

5. Formulaires, outils de mise en œuvre 

Dans la fiche miope n°03.01.10 : http://domem.ge.ch/df/miope/miope.nsf/ : 

• Arrêté du Conseil d'Etat relatif à une retenue de salaire en cas de grève ou d'arrêt de 
travail, ainsi qu'à l'accomplissement d'un service minimum, du 1er septembre 2010 

• Formule de déclaration de grève de l'OPE, septembre 2010  
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II. Procédure détaillée 

1. Principes généraux 

a. Le terme de grève recouvre également la notion d'arrêt de travail et de débrayage. Il s'agit 
d'une cessation collective et concertée du travail, en vue de faire aboutir des 
revendications professionnelles, avec interruption de la délivrance de la prestation pendant 
l'heure habituelle de travail ou le temps d'enseignement. 

b. La grève représente un droit démocratique reconnu par la constitution fédérale. Même si 
elle s'inscrit dans un mouvement collectif et organisé, elle relève d'une décision 
individuelle. La liberté d'appréciation et de décision quant à l'exercice du droit de grève 
implique un respect mutuel et l'absence de toute contrainte. 

c. En cas de grève, un service minimum doit être organisé par les directions et assuré dans 
les services, conformément aux décisions du Conseil d'Etat du 1er septembre 2010. 

d. Par définition l'autorité scolaire n'est pas renseignée à l'avance sur les intentions de ses 
employé-e-s quant à leur participation à une grève, puisqu'elle ne saurait exiger de leur 
part une déclaration préalable.  

e. Les collaborateurs et collaboratrices participant à des grèves ou à des arrêts de travail 
subiront une réduction salariale proportionnellement à leur participation, conformément 
aux décisions du Conseil d'Etat du 1er septembre 2010. 

f. Les médias ne sont pas reçus dans les locaux de l'administration cantonale sans 
l'autorisation expresse de la direction qui doit avoir obtenu elle-même au préalable l'aval 
du département (unité communication du SG). 

1.1. Principes supplémentaires dans l'enseignement 

g. Selon décision du secrétariat général, dès le dépôt d'un préavis de grève, le service des 
ressources humaines des directions générales concernées (EP, CO, PO, OMP), en lien 
avec les directeurs ou directrices, assurent un contact avec les représentants des 
associations professionnelles pour mettre au point les dispositions particulières 
applicables, notamment pour assurer un service d'accueil minimum dans l'enseignement 
primaire, la prise en charge des élèves du CO présents dans l'école et dont les cours sont 
supprimés, le maintien de l'ouverture des établissements scolaires secondaires, les 
épreuves, examens de fin d'apprentissage et travaux d'évaluation, ainsi que l'information 
aux parents et élèves. 

h. Les membres du personnel administratif et technique et les enseignants ne peuvent en 
aucun cas associer des élèves et des enfants à des transmissions d'informations 
syndicales destinées aux parents et au public.  

i. Les membres du corps enseignant donnent aux élèves concernés, de manière neutre et 
dans le respect des convictions de chacun1, les informations quant au maintien ou non des 
cours le jour d'une grève annoncée. Les points de litige liés au contexte précis d'une grève 
ne doivent pas être transformés en éléments d'enseignement. 

j. Lors d'un mouvement de grève, si le cours a lieu, les absences des élèves sont notées et 
transmises aux parents. Dans ce contexte, aucune sanction ne peut être prise à l'encontre 
des élèves absents. 

                                                 
1
 Article 6 de la loi sur l'instruction publique (C1 10). 
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k. Sauf dans des circonstances particulières liées notamment aux calendriers des épreuves 
communes, des épreuves regroupées et des sessions d'examens, les travaux d'évaluation 
(épreuves) n'ont pas lieu.  

l. Conformément aux décisions de 2004, le mode de calcul de la retenue se réfère au salaire 
horaire de la classe de fonction (exprimé en 40ème), pour l'enseignement primaire, 
secondaire, tertiaire non HES et HES.  

2. Procédure à suivre en cas de grève ou d'arrêt de travail 

2.1. De la part de l'association du personnel ou du syndicat 

L'association du personnel ou le syndicat adresse dans les meilleurs délais le préavis de 
grève, par voie de service, à la direction du département. 

2.2. De la part des collaboratrices et collaborateurs 

Les collaboratrices et collaborateurs renseignent l'autorité hiérarchique, dans un délai de 7 
jours après la grève, en remplissant une déclaration indiquant s'ils ont ou non fait grève 
pendant leurs heures de travail et, si oui, pendant combien de temps. 

Les personnes qui n'auront pas retourné au supérieur ou à la supérieure hiérarchique la 
présente déclaration dûment complétée et signée dans un délai maximum de 7 jours dès la 
fin de la grève, subiront une retenue de traitement pour la durée de la grève ou de l'arrêt de 
travail (arrêté du Conseil d'Etat du 1er septembre 2010). 

2.3. De la part de l'employeur 

Avant la grève 

a) La direction du département transmet le préavis de grève à la direction des ressources 
humaines du DIP et aux services des ressources humaines des directions générales 
concernées. 

b) Le service des ressources humaines de la direction générale, en lien avec les directeurs 
et directrices, assure :  

- l'établissement d'un contact direct avec les représentant-e-s des associations 
professionnelles concernées pour mettre au point les dispositions particulières à 
appliquer, notamment pour assurer le service minimum, ainsi que les épreuves, 
examens de fin d'apprentissage et travaux d'évaluation,  

- la coordination de l'information générale écrite adressée aux parents des élèves 
mineurs (OMP, EP, CO, PO). Cette information concerne en particulier les modalités 
du service d'accueil dans l'enseignement spécialisé, les écoles primaires et au CO et 
le fait que les établissements secondaires restent ouverts. Au CO, les élèves présents 
à l'école et dont les cours sont supprimés sont pris en charge. 

Le service des ressources humaines de la DG rappelle aux directeurs et directrices que 
les documents suivants doivent être affichés / mis à disposition du personnel dans 
chaque service et établissement scolaire :  

- l'arrêt du Conseil d'Etat relatif à une retenue de salaire en cas de grève ou d'arrêt de 
travail, ainsi qu'à l'accomplissement d'un service minimum, du 1er septembre 2010 

- la directive "Grève et arrêt de travail dans la fonction publique cantonale", soit la 
Fiche n° 03.01.10 du Mémento des instructions de l'office du personnel de l'Etat 
(miope) : http://domem.ge.ch/df/miope/miope.nsf/ 

- la procédure du DIP Grève ou arrêt de travail. 
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c) Le directeur ou la directrice, respectivement la hiérarchie de proximité (chef-fe de service 
ou chef-fe de groupe/secteur), met en place les mesures nécessaires pour assurer le 
service minimum dans l'enseignement primaire, ainsi que l'accueil, l'encadrement 
pédagogique et les mesures individuelles nécessaires aux élèves dans l'enseignement 
spécialisé. 

d) La direction des ressources humaines du DIP transmet à chaque direction générale la 
liste des collaborateurs et collaboratrices de son entité, destinée à l'identification des 
retenues de salaire selon le format précisé en annexe. 

Le jour de la grève 

e) Le directeur ou la directrice, respectivement la hiérarchie de proximité (chef-fe de service 
ou chef-fe de groupe/secteur) : 

- s'assure du bon fonctionnement du service minimum, de l'accueil, de l'encadrement 
pédagogique et des mesures individuelles nécessaires aux élèves dans 
l'enseignement spécialisé  

- transmet à la direction générale le nombre de personnes qui a suivi la grève  

- signale tout incident et les éventuels déplacements collectifs, au sein de 
l'établissement ou du service, des personnes qui suivent la grève. 

f) La direction générale transmet au plus vite par courriel ces informations (établissement 
par établissement, service par service) à la direction des ressources du DIP avec copie à 
l'unité communication. L'estimation de la participation à la grève est transmise sur la 
base d'un tableau (nombre de personnes qui a suivi la grève dans chaque établissement 
ou service et effectif complet de chaque établissement ou service), selon modèle en 
annexe.  

g) Toute demande de la presse doit être transférée à l'unité communication du SG qui 
préavisera l'autorisation de communiquer.  

Après la grève 

Les directeurs et directrices, respectivement la hiérarchie de proximité (chef-fe de service ou 
chef-fe de groupe/secteur) doivent être particulièrement attentifs-ves et signaler à leur 
direction générale les éventuelles tensions entre personnel gréviste et non gréviste, afin de 
respecter le droit de grève, comme l'expression libre de l'ensemble des opinions.  

La retenue sur salaire et l'éventuel réexamen de la retenue de salaire sont assurés 
conformément aux dispositions de la fiche miope 03.01.10. Pour les services ayant un 
enregistrement électronique des temps de travail, les étapes h à i ne sont pas applicables. 

h) Le directeur ou la directrice, respectivement la hiérarchie de proximité (chef-fe de service 
ou chef-fe de groupe/secteur) : 

- transmet la formule de déclaration de la fiche miope 03.01.10 à tous les 
collaborateurs et collaboratrices de son entité et les recueille dans un délai de 7 jours 
dès la fin de la grève. 

Il est rappelé dans le formulaire que le traitement fera l'objet d'une retenue pour la 
durée de la grève si la déclaration, dûment complétée, n'est pas retournée au 
supérieur ou à la supérieure hiérarchique directe dans le délai maximum de 7 jours 
dès la fin de la grève. 

- contrôle l'horaire de travail des intéressés et vise les formules de déclaration de 
grève 

- remplit la liste destinée à l'identification des retenues de salaire : 

o trace le nom dans la liste si la personne a quitté le service ou l'établissement 
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o précise la nouvelle affectation si la personne a changé de service ou 
établissement 

o ajoute le cas échéant en fin de liste les noms, prénoms et n° de matricule des 
personnes qui ne figurent pas sur la liste 

o indique les personnes absentes pour un autre motif que la grève 

o indique si la déclaration a été retournée 

o reporte le nombre d'heures pour la retenue de salaire : 

 selon les heures annoncées et validées dans les déclarations  

 pour toutes les personnes qui n'ont pas retourné la déclaration et qui sont 
réputées être présentes selon l'horaire de travail 

 les fractions d'heures sont arrondies selon la règle de la fiche miope :  

- Jusqu'à 30 minutes = 1/2 heure --> indiquer 0.5 

- 31 à 60 minutes = 1heure → indiquer 1 

- Format à respecter pour les demi-heures : 1h30 = 1.5 

 le champ des heures à retenir est laissé vide s'il s'agit de non grévistes 

- transmet au service des ressources humaines de la direction générale : 

o toutes les formules de déclaration de grève et la liste, dûment contrôlées et 
visées (sous format papier), ainsi que la liste des retenues de salaire sous format 
de fichier électronique Excel, transmis par le service des ressources humaines de 
la direction générale. 

i) Le directeur ou la directrice, respectivement le ou la responsable du service des 
ressources humaines de la direction générale : 

- valide et vise les listes, puis les transmet sous format de fichier électronique Excel 
(comprenant 3 colonnes: n° matricule SIRH, nom et prénom, nombre d'heures à 
retenir et format décimal), au service des paies de l'office du personnel de l'Etat 
(OPE) avec les déclarations des personnes qui ont une retenue de salaire 

- conserve temporairement les copies des déclarations (hors des dossiers des 
collaborateurs), puis les détruit dans un délai qui est à préciser par l'OPE. 

j) La direction des ressources humaines du DIP s'assure directement auprès du service 
des paies de l'OPE que les retenues ont bien été exécutées. 

3. Diffusion 

Cette procédure est disponible sur l'Intranet DIP.  

A l'occasion de l'adoption de la première version, puis lors de l'adoption d'éventuelles versions 
ultérieures, la procédure est diffusée : 

- par courriel aux directions générales, HES incluse, aux directrices, directeurs et hiérarchies 
de proximité (chef-fe de service ou chef-fe de groupe/secteur) du DIP  

- par courriel à l'ensemble des collaborateurs (par chaque DG / direction ou institution)  

- par courriel aux membres de la commission paritaire du statut du personnel enseignant 
primaire, secondaire et tertiaire non HES (RStCE - B 5 10.04) 

- par courriel aux membres de la commission paritaire du statut du personnel enseignant HES 
(RStCE-HES - B 5 10.16) 

- par voie d'affichage dans les établissements et services 

- par courriel à la direction des ressources humaines de l'Université. 
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III. Annexes 

Annexe 1 : Document cadre valable pour l'ensemble du DIP, mis en place en 2004 et validé par 
la commission paritaire B 5 10.04 du 18 novembre 2004 

Annexe 2 : Format de la liste des collaborateurs pour l'identification des retenues de salaire 
Annexe 3 : Format de la transmission du taux de participation à la grève 

L'ACE et la formule de déclaration de grève sont disponibles dans la fiche Miope 
03.01.10 accessible sur Internet : http://domem.ge.ch/df/miope/miope.nsf/  
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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
 

Office du personnel de l'Etat 
 

Nom : 

Prénom : 

Département 
/établissement : 

Service : 

      

      

      

      

Les personnes qui n'auront pas retourné au-à la supérieur-e direct-e la présente déclaration 
dûment complétée et signée dans le délai maximum de 7 jours dès la fin de la grève, subiront 
une retenue de traitement pour la durée de la grève ou de l'arrêt de travail (arrêté du Conseil 
d'Etat du 1er septembre 2010) 
 

Avez-vous 
fait grève ? 

(1)
 

Si oui, indiquez précisément : 

oui/non 
(2)

 Jour/date Horaire Total des 
heures de grève 

(3)
 

               de       à             

               de       à             

               de       à             

               de       à             

               de       à             

               de       à             

date :       signature :  Total       

 
A retourner à votre supérieur-e hiérarchique dans un délai de 7 jours dès la fin de la 
grève. 
 

Certifié conforme par le-la supérieur-e hiérarchique direct-e  : 
 
Nom, prénom :       
 
Signature :  
 

 
NB :  (1) par grève, on entend aussi arrêt de travail 

(2) choisir ce qui convient 
(3) arrêté à l'unité supérieure ou inférieure selon la règle  

"plus de 30 minutes = 1 heure, jusqu'à 30 minutes = 1/2 heure" 

OPE/septembre 2010 
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